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CBHOSIQUE. 

Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 5 décembre 1856. 

EXTRAIT D'AURÉT CONTRE POUETTRE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 
Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Pierre-Désiré Pouet-

Ire, âgé de quarante et un ans, né à Bonneboscq (Eure), 

demeurant à La Villette, route d'Allemagne, 11, profes-

sion de laitier en gros, 
D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Versailles, le 28 janvier î 856, qui, en le dé-

clarant coupable de s'être rendu complice du délit de fal-

sification de lait, par addition d'une certaine quantité 

d'eau, commise par les nommés Chéron et Quentin, ses 

préposés, en les provoquant, par abus d'autorité, à cette 

action, et en leur donnant des instructions pour la com-

mettre, et faisant application des art. 1er de la loi du 27 

mars 1851, 423, 59 et 60 du Code pénal, l'a condamné à 

six mois de prison, 50 fr. d'amende, et a ordonné que le 

jugement serait affiché à la mairie de Gaillon, à la mairie' 

de Meulan, à la porte de son domicile, et qu'il serait insé-

ré par extrait une fois dans chacun des journaux : la Ga-

lette des Tribunaux, le Constitutionnel, le Journal des 

Débats, le Journal de Seine-et-Oise et dans le journal la 

Concorde. 
La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 5 décembre 

1856, a confirmé le jugement ci-dessus daté et énoncé, 

mais néanmoins a dit et ordonné que la peine d'emprison-

nement prononcée contre Pouettre se confondrait jusqu'à 

concurrence de quatre mois dans celle précédemment 

prononcée. 
Vu, pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

Pour extrait conforme : 
Délivré à M. le procureur-général impérial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef. 

Min CRAPOUEL. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 18 février 1857. 

Extr, 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE MAÎTRE ET GAUDRÉ. 

W des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'apoel interjeté par les nommés : 1° Jean-Baptiste 

«ire, âgé de quarante-quatre ans, né à la Villeneuve-

wnt-Martin (Seine-et-Oise); et 2° Jules Gaudré, âgé de 

rant 6tun ans? à Courmeilles (Seine-et-Oise), demeu-

toin l°oS ^eux * Pai"isï rue Sainte-Marguerite-Saint-An-
5?> 30, laitiers, 

'ion U?,juSement rendu par le Tribunal de police correc-

r'le"e de Paris, le 24 janvier 1857, qui, en les décla-

en v eouPab'es d'avoir, le 27 octobre J 856, vendu et mis 
ente du lait qu'ils savaient être falsifié avec de l'eau, 

Ca
,:S avec des circonstances atténuantes, et faisant appli-

ibu , art-ler el 6 de laloi du 27 mars 1851 - 4'23 ?l 

(]g . Code pénal, les a condamnés chacun à deux mois 

^l'ait-fR' 50 d'amende, et a ordonné que le jugement 
'fois r au nombre de cinquante exemplaires, en 

des p "?ancnes consécutifs, tant à la porte du domicile 

p0n, °.nuamnés que dans lé quartier qu'ils habitent et ù 

rait:°ls?' ela ordonné également que ledit jugement se-

rnin,-,?eré par extrait dans quatre journaux au choix du 

L
a

btere
 Public. 

"ce Ur impériale de Paris, chambre des appels de po-

a eonfrre(îtionne|le, par arrêt en date du 18 février 1857, 

daté et Un*3 P"rement et simplement le jugement ci-dessus 

Vu, pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

, Pour „ . ■ CROISSANT. 

«e*f«l conforme : 
M- le procureur-général impérial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, 

Min CRAPOUEL. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 28 février 1857. 

EXTRAIT D'ARRET CONTRE LECLERC. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Désiré-Joseph Le-

clercq, âge de trente-trois ans, né en Belgique, demeurant 

à Melun (Seine-et-Marne), profession de marchand de 

lait, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, le 27 janvier 1857, qui, en le déclarant 

coupable d'avoir, le 10 octobre 1856, mis en vente du lait 

qu'il savait être falsifié par une addition d'eau dans la pro-

portion de vingt-sept pour cent, mais avec des circons-

tances atténuantes, et faisant application des art. 1er et 6 

de la loi du 27 mars 1851, 423 et 463 du Code pénal, l'a 

condamné à un mois de prison, 50 fr. d'amende, et a or-

donné que son jugement serait affiché au nombre de cin-

quante exemplaires, en trois dimanches consécutifs, tant 

à la porte du domicile de Leclercq que dans la commune 

qu'il habite, et qu'il serait inséré par extrait dans quatre 

journaux au choix du ministère public. 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 28 février 1857, 

a confirmé purement et simplement le jugement ci-dessus 

daté et énoncé. 
Vu, pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

Pour extrait conforme : 
Délivré à M. le procureur-général impérial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, 

Min CRAPOUEL. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 28 février 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE BOREL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Jean Borel, demeu-

rant à Batignolles, rue Bénard, 21, profession de laitier, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, le 23 janvier 1857, qui, en le déclarant 

coupable d'avoir, le 27 octobre 1856, vendu et mis en 

vente du lait qu'il savait être falsifié avec de l'eau, mais 

avec circonstances atténuantes, et faisant application des 

art. pi de la loi du 27 mars 1851, 423 et 463 du Code 

pénal, l'a condamné à deux mois de prison, 50 fr. d'a-

mende, et a ordonné que le jugement serait affiché au 

nombre de cinquante exemplaires, en trois dimanches 

conséculil's, tant à la porte de son domicile que dans la 

commune ou le quartier qu'il habite, et qu'il serait inséré 

par extrait dans quatre journaux au choix du ministère 

public. 
La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 28 février 1857, 

a confirmé purement et simplement le jugement ci-des-

sus daté et énoncé, mais néanmoins a réduit l'emprison-

nement à un mois. 
Vu, pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

Pour extrait conforme : 
Délivré à M. le procureur-général impérial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, 
Min CRAPOUEL. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du il mai. 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION.-

INTÉRÊTS. 

CHOSE JUGÉE.— LIQUIDATION.-

— IMPUTATION. 

I. Un arrêt a pu décider que les rapports qui avaient 

existé entre deux individus pour certaines fournitures à 

faire à la marine en cidre, eau-de-vie, bois de chauffage et 

de construction, ne constituaient pas une société en nom 

collectif, mais une simple association en participation, en 

se fondant sur ce que les faits et les circonstances de la 

cause démontraient que ces opérations, sans aucun lien 

commun entre elles, restreintes et déterminées dans leur 

but et dans leur durée, n'avaient point pour objet le 

commerce général qui est de l'essence des sociétés col-

lectives. Cette appréciation échappe au contrôle de la 

Cour de cassation. 
II. On ne peut exciper de certaines expressions qui se 

rencontreraient dans des décisions judiciaires antérieure ■ 

ment rendues entre les parties pour en conclure que la so-

ciété dont il s'agit avait été irrévocablement considérée 

comme société en nom collectif, si la question relative au 

caractère de cette même société n'a pas été discutée lors de 

ces décisions dont on voudrait faire résulter l'autorité de la 

chose jugée. Cette autorité n'a lieu, en effet, aux termes de 

l'art. 1351 du Code Napoléon, qu'à l'égard de ce qui a lait 

l'objet du jugement, et le juge ne statue que sur les ques-

tions qui lui sont soumises. 
III. Etant donné que la société n'était, sous aucun rap-

port, en nom collectif, il n'y avait pas lieu à l'application 

de l'article 1846 qui fait courir les intérêts de plein droit 

du jour où l'un des associés a retiré une somme de la caisse 

sociale pour ses affaires particulières. En dehors du cas 

prévu par cet article, onrestaitdonc dansles termes du droit 

commun et l'on ne pouvait exiger les intérêts des sommes 

dont l'un des associés avait profité qu'en vertu d'une de-

mande formée contre lui ou contre sa succession. ; 
IV. Les héritiers de ce même associé, en prenant 1 en-

gagement, sur la demande qui leur en était laite, de ren-

dre un compte de la participation dès qu'ils auraient réuni 

les pièces et renseignements nécessaires, ne s'engageaient 

point, par là, à payer des intérêts; ils ne s'obligeaient qu a 

faire raison au coassocié de leur auteur ou à son hoirie du 

reliquat s'il y en avaitun, et, jusqu'à l'apurement du compte, 

aucuns intérêts ne pouvaient courir. 
V. Les sommes appartenant à la participation et dont 

ces héritiers auraient profité, depuis le décès de leur auteur, 

ne pouvaient pas davantage les soumettre à en payer les 

intérêts à compter du jour de l'emploi qu'ils en avaient 

fait à leur profit, par application de l'article 1996 du 

Code Napoléon, alors que leurs adversaires ne prouvaient 

pas contre eux l'existence d'un mandat. 
VI. On ne pouvait pas non plus leur appliquer cet arti-

cle 1996, sous le prétexte qu'en qualité de liquidateurs de 

la succession de leur auteur, et par suite de la société en 

participation, ils avaient agi comme mandataires du parti-

cipant à qui le compte était dû, s'il était constaté qu'ils 

tenaient leur mission de liquidateurs, non de ce dernier, 

mais de leur propre cohérie. 
VII. Cependant si les juges, tout en refusant d'allouer 

les intérêts avec le point de départ fixé par les articles 

1846 et 1996, et en ne les accordant que du jour de la de-

mande (15 octobre 1845 dans l'espèce), ont cru devoir al-

louer des dommages et intérêts pour réparation du préju-

dice causé au participant ou à ses héritiers par le retard 

que les débiteurs du compte ont mis à le rendre, ces dom-

mages et intérêts ont pu être considérés comme un capi-

tal auquel ne sont pas applicables les règles d'imputation 

établies par la loi (art. 4254 du Code Napoléon.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Blan-

che ; plaidant, Me Groualle. (Rejet du pourvoi des héri-

tiers Sorel contre un arrêt de la Cour impériale de Caen 

du 30 avril 1856.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 mai. 

RÉVOCATION DE DONATION. DONATION PAR CONTRAT DE 

MARIAGE. SURVENANCE D'ENFANT D'UN SECOND LIT. 

La donation entre-vifs qu'un mari a faite à sa femme, 

par contrat de mariage, n'est pas révoquée par la surve-

nance d'un enfant que le donateur, devenu veuf, a eu 

d'un second mariage. (Art. 953, 960 et 1096 du Code Na-

poléon.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray et con-

formément aux conclusions de M.l'avocat-général Sévin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 5 décembre 

1854, par la Cour impériale de Rennes. (Veuve Berger 

contré consorts Pelle de Quéral. Plaidants, M" Paul Fa-

bre et Bosviel.) 
NOTA. Cet arrêt est conforme à un précédent arrêt de 

rejet, du 29 messidor an XI, rendu sur les conclusions 

conformes de M. Merlin. Les conclusions de l'arrêt se 

trouvent aux Questions de Droit, v° Révocation de dona-

tion, § 1er. 

REMISE PROPORTIONNELLE. VENTE D'iMMEUBLES. — COM-

MENT LA REMISE DOIT ÊTRE CALCULÉE. 

La remise proportionnelle que l'article 14 de la loi du 

10 octobre 1814 alloue à l'avoué au cas où la vente d'im-

meubles est renvoyée devant notaire, doit-elle être calcu-

lée sur le prix total des immeubles adjugés, ou sur le prix 

de chaque immeuble séparément ? 
Arrêt rendu, au rapport de M. le conseiller Chégaray et 

sur les conclusions de M. l'avocat-général Sévin, qui ren-

voie cette question devant les chambres réunies. (Voisin 

et consorts contre Me Gouin. Plaidants, M" Christophle et 

Bosviel.) 
Un jugement du Tribunal civil de Nantes, en date du 6 

janvier 1852, avait jugé que la remise proportionnelle de-

vait être calculée sufle prix de chaque immeuble pris 

isolément. 
Ce. jugement a été cassé par arrêt du 20 février 1854. 

Le Tribunal de Rennes, saisi sur renvoi, a jugé, le 1er 

août 1855, dans le même sens que le Tribunal de Nantes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 18 avril. 

SAISIE AU NOM DE LA FEMME SUR LE MARI. — DÉTOURNEMENT 

PAR LE MARI. — IMMUNITÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23 avril et 22 février.) 

L'art. 400 du Code pénal, qui punit le délit de détournement 
par un saisi des objets saisis sur lui, a pour objet d'as-
surer le respect dû aux actes de l'autorité publique, de pro-
téger les intérêts du créancier saisissant, des autres créan-
ciers et du gardien préposé à la saisie; dés tors l'immu-
nité de l'art. 380 n'est pas applicable au délit prévu par 
ce premier article, cette immunité n'ayant été établie que 
pour le cas où il s'agit d'une soustraction qui lèse exclusi-
vement la personne unie à fauteur du fait délictueux par 

le lien du mariage. 

Un arrêt delà Cour impériale de Paris, dont nous avons 

donné le texte dans notre numéro du 22 février dernier, 

avait adopté cette solution dans des circonstances de fait 

que nous avons alors rapportées. Le sieur Dallot s'est 

pourvu en cassation contre cet arrêt. 
M' Dareste, pour M. Dallot, a développé ainsi qu'il suit 

le moyen de cassation qu'il tirait de la violation de l'ar-

ticle 380 du Code pénal : 

L'article 380 du Code pénal repose sur une double considé-
ration. D'une part, les soustractions commises par un époux 
au préjudice de l'autre époux sont plutôt une indélicatesse 
qu'un délit; d'autre part, la morale publique s'oppose à ce 
que l'un des époux poursuive l'autre au criminel pour un in-
térêt pécuniaire. Le ministère public lui-même doit s'abstenir; 
il le doit propter pudorem matrimonii, comme disait la loi 

romaine. 
Aussi, la doctrine et la jurisprudence ent étendu, sans hési-

ter, l'application de cet article à l'escroquerie, à l'abus de con-
fiance, aux dégradations commises par un mari sur l'immeu-
ble de sa femme, enfin à l'extorsion de signature. (Cass., 20 

pluviôse an XIU, 8 février 1840.) 
A la vérité, le détournement d'objets saisis n'est pas un vol; 

mais ce délit a été assimilé au vol par la loi de 1832, modili-
cative du Code pénal. L'assimilation résulte de la place attri-
buée à l'art. 400 sous la rubrique des Vols, de la peine qui est 
celle du vol simple, et enfin des termes de l'art. 401 qui com-
mence par ces mots : « Les autres vols... » En tous cas, si ce 
n'est pas un vol, c'est au moins une soustraction, et dès lors 

l'art. 380 est applicable. 
Vainement soutiendrait-on que l'art. 400 a été inséré dans le 

Code en 1832, et que dès lors l'art. 380 n'est pas applicable a 
ce délit spécial et nouveau. Il suffit de répondre que la loi de 
1832 a prescrit la publication d'une nouvelle édition officielle 
du Code pénal, et que tous les articles de ce nouveau Code doi-
vent s'expliquer l'un par l'autre, sans qu'il y ait lieu de dis-
tinguer entre la date de la rédaction des divers articles. 

Une objection plus sérieuse se tire de ce que le gardien et 
les créanciers autres que le saisissant sont intéressés à la con-
servation des objets saisis, et de ce que le détournement a lieu 

en réalité à leur préjudice. 
Mais d'abord, dans l'espèce, il n'y a pas d'autres créanciers 

que le saisissant. On ne soutient même pas qu'il y en ait d'au-
tres. Et quand même il en existerait, encore auraient-ils dû 

intervenir par un recolement ou par une opposition. 
Quant au gardien, il est vrai qu'un préjudice lui est porte ; 

mais ce préjudice ne constitue pas le délit, il n'en est qu'une 
circonstance aggravante, puisque l'art. 4o0 prévoit le cas où le 
saisi est lui-même constitué gardien. Or, le fait principal dis-
paraissant, il ne reste plus que la circonstance aggravante, 
c'est-à-dire une moitié de délit, et dès lors un fait non punis-

sable. 
Au fond, d'ailleurs, cette raison n'est qu'un subterfuge. Le 

gardien n'a pas été rendu responsable de la disparition des 
objets saisis ; il n'a pas porté plainte. C'est M,n0 Dallot seule 
qui a porté plainte; elle a fait plus, elle s'est portée partie ci-
vile et a obtenu 1,500 francs de dommages-intérêts. Elle n'a 
pas obtenu de contrainte par corps : la loi ne le permettait 
pas; mais elle a obtenu bien plus, une condamnation à trois 
mois d'emprisonnement, et l'art. 380 du Code pénal a précisé-
ment pour but d'empêcher ce résultat scandaleux d'une femme 
faisant emprisonner son mari pour un intérêt purement pécu-
niaire. L'arrêt attaqué a donc violé l'art. 380 du Code pénal. 

Me Mazeau, dans l'intérêt de M"ie Dallot, intervenante, 

a répondu : 

Pour résoudre la question soulevée par le pourvoi, il est né-
cessaire d'être fixé sur la nature du délit prévu par l'article 400 

du Code pénal. 
Ce délit n'est pas un vol, car si la soustraction et la fraude 

sont deux éléments du vol, elles ne suffisent pas pour le con-
stituer ; il faut encore, en effet, que la chose soustraite fraudu-
leusement soit la propriété d'autrui. Or, la saisie n'exproprie 
point le débiteur saisi ; elle procure seulement au créancier 
saisissant une sûreté pour le recouvrement de sa créance ; le 
détournement par le saisi des objets placés sous le coup de la 
saisie n'est donc pas une soustraction frauduleuse de la chose 
d'autrui, et dès lors ce détournement ne constitue pas un vol. 
(V. Cass. 29 octobre 1812. Théorie du Code pénal, t. 5, p. 49 

et 50 ; Rauter, t. 2, p. 132.) 
Qu'est-ce donc que ce délit? C'est un délit sut generis. La 

loi, en atteignant le fait par lequel il se révèle; n'a pas eu pour 
but spécial de protéger la propriété; elle a voulu protéger trois 
autres ordres d'intérêts, tous trois respectables, quoique à des 
titres et à des degrés; différents. Elle a voulu protéger les in-
térêts des créanciers du saisi, qui peuvent se présenter jusqu'à 
la vente, car la saisie ne donne aucun privilège au créancier 
saisissant; (V. Cass. 19 février 1842) les intérêts du tiers, 
nommé gardien de la saisie, dont la responsabiliié est mise en 
jeu, par le fait du détournement ; enfin, et surtout, l'intérêt 
social qui exige que les actes de l'autorité publique soient res-
pectés. (V. arrêt, Cass., ch. crim., 30 septembre 1841.) 

C'est ce dernier élément du délit qui, selon nous, est le plus 
considérable. Le lien du droit, résultant des conventions, ne 
serait plus en effet qu'un vain mot, si l'une des parties con-
tractantes en était réduite à ses propres forces pour contrain-
dre l'autre à l'exécution du contrat. C'est pourquoi l'autorité 
publique intervient pour garantir cette exécution (art. 545, 
555, 600 Code de procédure civile), et c'est le respect dû aux 
ordres de cette autorité que l'article 400 du Code pénal a eu 

pour objet d'assurer. 
Ce n'est pas là une idée nouvelle; l'ordonnance d'avril 1667 

sur la réformation (art. 17), disposait : « Ceux qui, par voies 
défait, empêcheraient l'établissement du gardien, ou qui en-
lèveraient et détourneraient des efïets saisis, devront être 
poursuivis conformément à la loi. » Jousse, dans son com-
mentaire, ajoute: «Quand même ce serait le saisi lui-même 
qui aurait détourné. » Cette même ordonnance de 1667 disait 
déjà (t. 27, art. 7) : '< Le procès sera fait et parfait à ceux qui 
par violence, ou voie de fait, auront empêché, directement ou 
indirectement, l'exécution des arrêts ou jugements. » Jousse 
entend, par voie de fait, tout ce qui est contraire à l'autorité 
de la justice. (V. t. 2 p. 181.) La loi du 22 floréal an XI punis-
sait des peines portées par le Code pénal de 1791 (part. 2 S. 
IV.) « Quiconque, disait-elle, employait, même après l'exécu-
tion des actes émanés de l'autorité publique, soit des violen-
ces, soit des voies de fait pour interrompre cette exécution, ou 

pour la faire cesser. » 
Ainsi, c'est l'atteinte portée à la fois à l'ordre public, aux 

intérêts des créanciers du débiteur saisi, et à ceux du gar-
dien, que la loi a eu en vue de réprimer, lorsqu'elle a puni le 
détournement des objets placés par la saisie sous la main de 

la justice. 
Cela posé, cette circonstance, que le détournement a été 

commis par l'un des époux au mépris d'une saisie pratiquée à 
la requête de l'autre, permettra-t-elle au premier d'invoquer 
l'immunité de l'article 380 du Code pénal? Nous ne pouvons 
l'admettre. Pourquoi? Parce que nous retrouvons dans le fait 
du détournement tous les éléments que nous venons de signa-
ler, même lorsque ce détournement a été commis par l'un des 
époux au préjudice de l'autre: parce qu'ici, à l'inverse de ce 
qui a lieu lorsqu'il s'agit de vol ou de délit qu'on peut assi-
miler au vol, comme l'escroquerie ou l'abus de confiance, le 
débat ne s'agite pas seulement entre l'intérêt personnel de cha-
cun des deux époux, cas dans lequel la morale publique et la 
sainteté du mariage s'opposent, à juste titre, à ce que l'un 
des époux poursuive l'autre au criminel, pour un intérêt pé-

cuniaire. 
L'arrêt attaqué a donc décidé avec raison que, dans l'espèce, 

l'immunité de l'article 380 du Code pénal ne pouvait être in-

voquée. 
Il faut bien, du reste, qu'il en soit ainsi; décider, en effet, 

que le mari débiteur de la femme est protégé par l'article 38(1, 

c'est refuser à la femme créancière tout moyen d'obtenir paie-
ment, puisque les saisies pratiquées à sa requête pourront 
impunément devenir inutiles par le fait du mari. 

Au rapport de M. le conseiller Caussin de Perceval, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Guyho, la Cour, rejetant le pourvoi, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Vu les articles 380 et 400 du Code pénal : 
« Attendu que l'immunité pénale établie par l'article 380 du 

Code pénal, en faveur des personnes désignées audit article, 
ne pourrait être appliquée au cas de détournement ou de ten-
tative de détournement par un saisi des objets saisis sur lui, 
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délit prévu par l'art. 400 du même Code, que si ce délit cons-
tituait un vol ou pouvait rentrer, par sa nature, dans cette 
catégorie d'infractions ; 

« Que tel n'est pas le caractère du délit spécial prévu par 
l'article 400 du Code pénal, alinéa 2 et 3 ; 

ii Que ce délit, bien que classé sous la rubrique du vol par 
la loi du 28 avril 1832, qui l'a introduit dans la législation 
pénale, ne constitue pas néanmoins une soustraction fraudu-
leuse rentrant dans les termes de l'article 379 du Code pénal, 
qui ne s'applique qu'a l'enlèvement de la chose d'autrui, tan-
dis que les objets détournés par le saisi n'ont pas cessé de lui 
appartenir, la vente seule desdils objets le dépouillant de sa 
propriété ; 

>< Attendu que l'art. 400 du Code pénal,,dans les.dispositions 
spéciales siiêvi*c!38, n'a eu pour objet que d'assurer le respect 

dû aux actes de l'autorité publique et de protéger l'intérêt du 
créancier saisissant, celui des tiers qui peuvent avoir des droits 
à exercer sur les objets mis sous la main de la justice, ou le 
produit de leur vente, enfin celui du gardien préposé à la sai-
sie et responsable de la disparition des objets confiés à sa sur-

veillance; 
« Attendu dès lors que l'immunité ét tblie par l'art. 380 du 

Code pénal, au cas d'une soustraction qui lèse exclusivement 
la personne unie par un lien étroit à l'auteur du fait délie-, 
tueux, ne peut cire étendue à un cas diffèrent, sans analogie 
par sa nature et ses conséquences avec celui que prévoit ledit 
art. 380 du Code pénal; 

« Qu'il suit de là qu'en refusant d'appliquer à l'espèce l'ar-
ticle 380 susvisé, l'arrêt atlaqué a sainement interprété ledit 
article, et fait une juste application de l'art. 400 du même 

Code ; 
« La Cour rejette, etc. » ^ . 

COUR IMPÉRIALE DE PO 111 EUS (ch.correct.). 

Présidence de M. Barbault de la Motte. 

Audiences des 25 avril, 2 et 7 mai. 

HOMOEOPATHIE. DISTRIBUTION DE MÉDICAMENTS. 

La chambre des appels de police correctionnelle vient 

de décider une question qui a donné lieu à une vive et lon-

gue polémique, et qui a particulièrement excité l'intérêt 

de MM. les médecins et du corps pharmaceutique. 

M. le docteur Moreau, médecin homœopathe à Angou-

lême, avait été poursuivi par les pharmaciens de cette 

ville comme ayant contrevenu à la loi du 21 germinal an 

XI, en distribuant à ses malades des globules homœopa-

thiques, et en exerçant ainsi, au préjudice de ses adver-

saires, une-concurrence éminemment préjudiciable. 

Le Tribunal d'Angoulême, accueillant la fin de non-re-

cevoir présentée par le docteur Moreau , avait repoussé la 

demande des pharmaciens par le motif que ceux-ci, ne 

formant point une compagnie, un corps moral, ne pou-

vaient revendiquer l'exploitation d'un monopole qui n'est 

point dans la loi. Cette décision, frappée d'appel, fut ré-

formée par la Cour de Bordeaux, qui déclara les plaignants 

recevables dans leur action, mais rejeta leur demande au 

fond par la raison que la doctrine homœopathique n'était 

pas dans les prévisions de la loi de l'an XI ; que ses moyens 

d'application ne figurent poitit au Codex; que la pratique 

des préparations homœopatliiques exige des études préa-

lables, et que d'ailleurs le docteur Moreau, se pourvoyant 

à Paris dans une officine spéciale, échappait aux prescrip-

tions de la loi. (Voyez Gazette des Tribunaux du 26 no-

vembre 1856.) 

Cet arrêt fut déféré à la Cour suprême, qui ne vit dans 

la propagation de la théorie médicale homœopaihique au-

cune raison de se soustraire à l'application de ht loi de 

germinal, cl qui décida que le^ médecin, à quelque école 

qu'il appartînt, ne pouvait s'approvisionner de médica-

ments, même de ceux connus sous le nom de globules, 

alors qu'il existait dans sa localité des officines ouvertes. 

Eu conséquence, la Cour de cassation infirma l'arrêt de 

Bordeaux et renvoya le docteur Moreau devant la Cour de 

Poitiers pour fausse application de la loi et pour être de 

nouveau jugé. (Vovez Gazette des Tribunaux du 14 fé-

vrier 1857.) 

Celte affaire, avons-nous dit, a vivement préoccupé l'o-

pinion publique. Aliopathes et homœopathes s'ctaiçnt don-

né rendez-vous au palais, et bien que la doctrined'IIanhmau 

ne fût pas précisément liée à la solution du procès, cha-

cun n'en suivait pas moins avec une anxiété passionnée les 

brilkuites dissertations échangées dans les deux camps. 

M° Bourbeau a plaidé pour les droits de la pharmacie, 

et, après avoir décoché plus d'un trait à l'adresse de la 

théo' le hauhmanienne, il a proclamé la nécessité pour 

toute* les doctrines de subir le joug de h loi et l'obligation 

rigoureuse imposée aux médecins de respec'er le domaine 

de la pharmacie. 

M" DuplSBÇSet, pour le docteur Moi eau, a vengé l'ho-

mœopathie des atteintes qu'elle venait d'essuyer; puis il 

a. cou battu l'arrêt de la Cour de cassation, et a soutenu 

l'inapplicabihu; de la foi de germinal aux faits du procès. 

Cette loi, a-t-il dit, a été créée à une époque où l'homœo-

pathie n'était pas née, et elle ne peut répondre aujourd'hui 

aux besoins d î ht science médicale. La position particu-

lière de M. Moreau à Angoulême le plaçait d'ailleurs dans 

l'exception de 1 art 27, puisque les pharmaciens de celte 

ville lui refusaient leur concours, et qu'ils ne satisfaisaient 

d'ailleurs à aucune des conditions exigées pour ta prépa-

ration des médicaments homœopatliiques. Ces remèdes 

étant essentiellement officinaux et ne pouvant être pres-

crits sur ordonnance comme les remèdes magistraux, il 

était indispensable que M. Moreau s'approvisionna^ dans 

une pharmac'e spéciale, des boîtes de globules qui cons-

tituent l'officine homœopathique. Le docteur Moreau, au 

surplus, fournissait gratuitement ses remèdes, et à ce 

point de vue encore la loi ne pouvait l'atteindre. 

M. l'avocat-général Bardy s'est élevé contre les pré-

tentions du docteur Moreau et a conclu à sa condamna-

tion. . : 
La Cour, à son audience de jeudi, a rendu l'anêt sui-

vant, que nous reproduisons textuellement : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 25' de la loi du 21 ger-' 
minai an XI, relative à l'organisation des écoles do pharma-
cie, les pharmaciens éablis" dans une localité y ont seuls le 
droit de préparer, vendre ou débiter les médicaments ; d'oii il 
suit que la vente ou le débit illégitimement fait par ouïe autre 
personne des drogues ou préparations médicamenteuses porte 
atteinte aux droits que les pharmaciens tiennent de la loi, est. 
pour eux une cause de dommages et leur donne con équem-

ment le droit individuel de poursuivre en justice la réparation 
de ce dommage; 

« Quamsi et sous ce rapport l'action intentée par les [dai-
gnants est recevable ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est constant que Moreau exerce à Angoulême 

la médecine connue sous le nom de médecine homœopaihique, 
qui comporte dans son exercice l'usage de globules que Alo-
reau reeoouali avoir fournis à ses malades; 

.i Mais attendu que la méthode homœopathique constitue 

un système médical tout nouveau, antérieurement inconnu à 
l'époque OÙ fut promulguée la loi du 21 germinal an XI; 
qu'alin de protéger la saute publique contre 1 ignorance et le 
charlawuisme, cette loi organisa l'enseignement, l'exercice et 
la police de lu pharmacie, en prenant pour base les méthodes 

enseignées dans- les écoles publiques; que la méthode Iiomœo-

patitiU'ie ne jouit point de cette" prér gative; 
« Uu'elle Se sépare, au contraire, protondement des métho-

des jusju'ici professées; que les préparations dont elle lait 
u-a.'O et dans lesquelles les substances médicinales nés nt 

employées qu'à des doses infiniment p, tues et a peine percep-
tibles, ne Kmranl point dans le Codex ou lormulaire rédige 

conformément aux articles 32 et 38 de ladite loi, et fi entrent 
dans le cadre des études et des examens auxquels-

tQtnent en dehors des prévisions et du système de la loi de 
germinal ; 

« Attendu que vainement on allègue que les remèdes ho-
incoopaliques peuvent toujours se produire comme remèdes 
magistraux que tout médecin aie droit de formuler et que le 
premier pharmacien venu est apte à préparer; 

« Qu'il faut entendre par remèdes magistraux ceux que le 
pharmacien ne doit préparer qu'au moment de la prescription 
et d'après l'ordonnance du médecin, et qu'on entend au con-
traire par remèdes officinaux ceux qui doivent se trouver tout 
préparés dans les officines OU pharmacies; 

« Attendu que les médicaments homœopalhiqucs ne peuvent 
être compris dans la première de ces deux catégories, puis-
qu'ils consistent toujours dans des alcoolatures et triturations 
qui exigent souvent des semaines entières, presque toujours 
plusieurs journées pour une bonne préparation ; qu'ainsi, et 

encore qu'ils ne figurent pas au Codex, ils constituent vérita-
blement des remèdes officinaux; 

« Attendu que, dans l'état actuel de la pharmacie officielle, 
ce serait gêner l'exercice de la médecine selon la méthode IJO-

'mœopathique et s'exposer à en contrarier les résultats, placer 
du moins le malade et le médecin sous une fâcheuse appré-
hension que d'exiger que la où il n'existe pas de pharmacie 
spéciale, les médicaments dont elle se sert ne puissent être 

fournis que par des pharmaciens non exercés à les préparer, 
étrangers aux études spéciales qu'exigent ces préparations, 
élevés au contraire dans la haine ou le dédain des prescrip-
tions de l'école homœopathique, et dépourvus d'ailleurs du 
matériel de laboratoire indispensable à une manipulation ré-
gulière ; d'où la conséquence que, dans les localités manquant 
de pharmacies homœopathiques spéciales, le médecin homœo-
pathe se trouve placé dans les conditions qui régissent l'offi-
cier de santé et le médecin d'une école quelconque dans les 
localités où il n'existe pas de pharmacie; 

« Attendu, dès lors, que c'est à bon droit que Moreau se 

place dans l'exception dont parle l'article 27 de la loi du 21 
germinal au XI, puisque, lors de la distribution des médica-
ments qualifiée délictueuse parles plaignants, il n'existait pas 
à Angoulême de pharmacie homœopathique spéciale, et puis-
que les autres officines ouvertes dans la même ville n'auraient 
pu en tenir lieu ; 

'< Attendu, à la vérité, qu'il résulte d'un procès-verbal dres-
sé à Angoulême le 26 juin 1836, que le jury médical de la 
Charente aurait, ledit jour, constaté chez le sieur Sicaud, au 

premier étage de la maison d; odui-ci, l'existence d'un dépôt 
de médicament homéopathiques qualifié audit procès-verbal 
pharmacie homœopaihique; mais que cette constatation uni-
que établirait tout au plus qu'à la date sus-mentionnée, date 
bien postérieure aux distributions de globules faites par Mo-
reau, le sieur Sicaud, instigateur et agent des poursuites diri-

gées contre Moreau par ses confrères et par lui-même, n'a créé 
cet établissement qu'en vue du procès qu'il allait inteutqç, et 
afin de venir en aide à la cause qu'il prétendait faire triom-
pher, sans qu'où puisse induire des termes du procès verbal 
précité qu'à l'époque de la distribution faite par Moreau, il 
existait à Angoulême une pharmacie homœopathique; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qu'au 
début de sou exercice à Angoulême, Moreau avait établi un 

dépôt deglobules et de préparations homœopathiques dans la 
pharmacie de Là Hoche, où les malades qu'il visitait se sont 
l'ait délivrer les remèdes prescrits jusqu'au moment où .La Ho-
che, croyant voir ses intérêts pécuniaires compromis, et attri-
buant à tort ou à raison la diminution du chiffre de ses recet-
tes à l'installation d'une pharmacie homœopathique dans son 

officine, a fait connaître par la voie de la presse, les 4 cl 0 
janvier 1856, qu'il cessait de tenir des remèdes homœopathi-

ques; que c'est à partir de cette époque seulement que Moreau 
a fourni lui-même des médicaments; 

« Attendu, d'ailleurs, que Moreau allègue, sans que ce fait 
ait été dénié ou contesté par les plaignants, qu'il a fait rem-

plir dans les pharmacies d'Angoulême, et notamment dans 
celle de La Roche, ses ordonnance magistrales, toutes les fois 
qu'il a eu à prescrire soit des substances médicinales appar-
tenant au Codex, soit des teintures mères appartenant à l'ho-

niœopathie; qu'il produit à l'appui de celte assertion un cer-
tificat à lui délivré par La Hoche le 17 février 1857; qu'en dé-
finitive, il est constant que Moreau n'a jamais distribué di-
rectement et gratuitement à ses malades de médicaments an-
trejsque des globules homœopathiques provenant de l'une des 

pharmacies spéciales de Paris; qu'ainsi les garanties assurées 
au public par la loi de germinal n'ont reçu par son fait aucu-

ne atteinte; 
« Attendu, an surplus, qu'une.pareille distribution peut 

être eu quelque sorte considérée comme une conséquence iné-
vitable de la médecine suivant la mélliode homœopalliique, 
dont les prescriptions doivent être souvent exécutées sans dé-
lai; que cette distribution, même restreinte à des cas tout spé-
ciaux, exige néanmoins, entre les mains du médecin, un cer-
tain assortiment, sans que l'on puisse induire de cette situa-
tion que ie médecin détenteur de globules, soit même d'une 
boîte homœopathique, est approvisionné pour tous les cjsqui 
pourraient se présenter et tient officine ouverte; 

" Par ces motifs, 
« La Cour, statuantsur le renvoi de la Cour de cassation, et 

faisant droit sur l'appel interjeté par les sieurs Sicaud, Masso-
neau et consorts, dit leur action recevable, et réforme, quant 
à ce, le jugement rendu par le Tribunal de police correction-
nelle d'Angou'ème le 16 septembre 18ôG ; 

« Au fond, déclare leur demande mal fondée, maintient la 
disposition dudit jugement qui renvoie Moreau des lins de la 
plainte, et condamne Sicaud, Massoneau et consorts solidaire-
ment eu tous les dépens. » 

« Le soir, vers huit heures, Oliot, rentré à son domicile, 

tuait, à coups de hache, sa femme, sa belle-mère, et l'en-

fant qu'il avait légitimé. Il n'a pas essayé de nier ce triple 

crime. Il s'en est reconnu l'auteur et en a raconté les dé-

tails. Si on l'en croit, lorsqu'il était revenu de la forêt, sa 

femme avait voulu qu'il allât chercher deux charges de 

bois, destinées à être vendues; le soir même il en aurait 

été chercher une, dont sa femme n'avait pas obtenu un 

prix aussi élevé qu'elle le désirait; elle aurait alors exigé 

qu'il en allât chercher une seconde, et comme il s'y refu-

sait, elle et sa mère l'avaient accablé d'injures. Elle avait 

même, dit-il, annoncé l'intention d'aller chercher son 

frère pour que celui-ci l'expulsât de la maison. En effet, 

elle était sortie da la chambre en poussant la porte avec 

une telle violence, que le montant s'était détaché et avait 

failli tomber sur la femme Zabé : il avait redressé la porte, 

mais sa femme l'avait poussée de nouveau et était rentrée; 

c'est alors qu'emporté par la colère il avait saisi sa ha-

che qui était à sa portée, il en avait frappé sa femme et 

l'avait étendue morte à ses pieds; la vieille mère s'étant 

mise à crier, il l'avait immédiatement tuée aussi ; il avait 

ensuite tué la petite fille qui s'éiait levée en pleurant du 

banc sur lequel elle était assise. La visite des lieux a con-

firmé au moins les détails matériels donnés par l'accusé. 

La porte a été trouvée démontée. La femme Oliot avait la 

tête fracassée de trois coups de hache, dont l'un paraît 

avoir été asséné lorsque déjà la victime était abattue aux 

pieds du meurtrier. La veuve Zabé avait reçu aussi trois 

coups à la tête ; l'enfant avait été tué de deux coups. 

« Une fois ces actes d'extermination accomplis, l'accu-

sé n'avait pas pris immédiatement la fuite; il1 était resté 

dans la maison, et comme le cadavre de sa femme le gê-

nait pour passer d'une chambre dans l'autre, il l'avaitjeté 

la tête en bas dans un cellier; il était allé ensuite dans la 

cuisine, où il avait fait cuire des pommes de terre et du 

lard; il avait soupé avec tant d'avidité qu'il en avait été 

malade et avait été sç coucher au premier étage. Au point 

du jour, il avait changé de vêtements et était rentré dans 

la chambre où gisaient dans le sang deux de ses victimes; 

il avait ouvert l'armoire de sa femme, et s'était emparé de 

la chaîne d'or de celle-ci, d'une petite somme d'argent et 

de quelques autres objets, puis il avait pris la fuite. 

« Lorsqu'il fut arrêté, il essaya d'abord de cacher son 

nom, mais bientôt, voyant qu'il était reconnu, il avoua sa 

culpabilité avec un cynisme et un sang-froid qui ne se 

sont pas démentis dans toute l'instruction. Tous ses efforts 

ont tendu à faire croire qu'il avait agi sans préméditation, 

mais souvent, plusieurs témoins en déposent, il avait dit 

qu'il tuerait sa femme et sa belle-mère, si elles ne lui don-

naient pas davantage à manger, qu'il tuerait toute la fa-

mille. 

« Or, précisément le jour même du crime, iljavait me-

nacé sa femme parce qu'elle ne lui apportait qu'un repas 

insuffisant. Il était à l'avance familiarisé avec l'idée de 

donner la mort à ses victimes, et la discussion qui a pré-

cédé le crime, si elle a eu lieu, n'a été pour lui que l'oc-

casion de réaliser un dessein longuement prémédité. Il a-

vait tout prévu, et lorsque, devant des témoins, il disait : 

« Je les tuerai tous, » c'est qu'il ,avait compris qu'un pre-

mier meurtre l'entraînerait à commettre les autres, pour 

que la vieille mère et la jeune fille ne pussent faire de ré-

vélations contre lui ; aussi, après avoir frappé sa première 

victime, n'a-t-il pas épargné les deux autres. » 

pas vrai. 

D. Cependant deux témoins le déclarent 
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D. Elle avait un enfant naturel, une 
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Petite aile agée cinq ans ; vous ne l'ignoriez pas ? —- R. Non . 

cet enfant, mais il n'était pas de moi. '
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D. Cette femme était du moins très laborieux 
tachée à sa mère et à son enfant. — R Oui «n \irh 
vrière. ' elle était. 

D. Votre femme et votre belle-mère, chez 1 

tre 3 

D. N'aviez-vous pas une fois menacé de briser 1 

bles à coups de hache. — R. Non, monsieur 1 coups ue nacne. — n. r\on, monsieur. 

D. Votre belle-mère vous redoutait-

vous étiez capable de la tuer. Christophe Zabé, vohM 5* 
frère, lui ayant offert de vous expulser de chez pli * 

lui a dit : « Ah! ne viens pas, mon fils, il te tuera?* 
R. Je n'ai rien su de cela. » -

D. Ne vous plaigniez-vous pas que votre km 
vous donnait pas assez à manger? — R. Oui eWnT^ nc 

sait mourir de faim. ' 
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fâche, je les tuerai tous? — R. Non, je n'ai jamais diff 

D. Après vous être plaint de votre femme et dp 
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«leïes ën pharmacie sont "assujettis ; qu'elle est donc complè-

COUR D'ASSISES DE LA MEURTRE. 

'Gorres pondanee particulière deUi Gazette des Tribun, nu.v. 

Présidence de M. Briard, conseiller. 

Audience du 11 mai. 

TRIPLE 4BSASSIVAT. 

' Nicolas-Didier Oliot, âgé de trente-quatre ans, journa-

lier, demeurant à Cirey, est prévenu de l'assassinat t" de 

Geneviève-Mélanie Zabé, sa femme ; 2° de la veuve Zabé, 

sa belle-mère; 3° d'Appoline Oliot, enfant reconnue et lé-

gitimée par sou mariage avec Geneviève-Mélairie Zabé, 

qu'il a tuées toutes trois à coups de hache. 

L'accusation lui impute d'avoir prémédité ce massacre 

par ressentiment de ce que sa femme et sa belle-mère ne 

lui au) aient préparé que des repas insuffisants pour satis-

faire l'excessif appétit dont il était sans cesse tourmenté. 

Oliot est un homme vigoureux ; la saillie très pronon- ,| 

cée de son front au-dessus du nez et des yeux donne à 

son visage un grand air de dureté. 11 est resté pendant 

tous les débats parfaitement calme et assuré. 

M. le procureur-général Millevoye est venu soutenir 

lui-même l'accusation. 

La défense est confiée au talent de M" Lullement. 

L'acte d'accusation expose en ces termes les faits du 

procès : 

« Lé 7 janvier 1856, l'accusé Nicolas-Didier Oliot, veuf 

depuis huit mois de Rosaire Boquel, épousa à Cirey la 

nommée Ccneviève-Melanie Zabé. Celle-ci était mère 

d'une petite fille de cinq ans, que les nouveauxépou.x re-

connurent et légitimèrent par leur acte de mariage, bien 

qu'Oliot si; prétende étranger à la paternité de cette enfant. 

« Après le mariage, l'accusé et sa femme allèrent de-

meurer chez la mère de cette dcviiière, la veuve Zabé, à 

Cire,. L'harmonie ne fut pas de longue durée dans le mé-

nage. La femme Oliot était extrêmement économe, l'accusé 

au contraire était paresseux, dissip ;, brutal; constam-

ment il se plaignait de la parcimonie de sa femme et de sa 

belle-mère qui, disait-il, le laissaient souffrir de la faim, 

et il éclatait en scènes de violences. 

« Le 3 février dernier, il était occupé à extraire des 

souches dans fa forêt. Sa femme lui porta son repas ; il se 

plaignit de n'avoir pas assez à manger, s'emporta, voulut 

la battre et la poursuivit lorsqu'elle prit la fuite. 

« Cette scène de violence,qui. est niée par l'accusé, bien 

qu'elle soit parfaitement établie, n'était que le prélude du 

plus épouvantable drame. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'interrogatoire. 

U. le président : Dès l'âge de quatorze ans et jusqu'au 

moment oit vous êtes parti pour l'armée, n'avez-vous pas 

commis de nombreux délits forestiers? 

L'accusé : Je n'en ai pas commis plus que les autres 

habitants de mon village. 

D. Vous avez été incorporé au 70* de ligne ; vous y 

avez donné des preuves de la violence de votre caractère. 

Dans un accès de fureur, vous avez brisé votre fusil, et 

vous avez été condamné pour ce fait à un an de prison ? 

— R. Oui, monsieur. 

I). A votre retour du service, vous êtes entré chez le 

sieur Zer, cultivateur à Montigny. Combien de temps y 

êtes-vous resté ? — R. Environ six mois. 

D. Votre maître ne vous reprochait-il pas votre paresse? 

— R. Il ne m'a fait de reproches qu'une seule fois. 

D. Ne répondiez-vous pas avec colère à ses reproches? 

N'avez-vous r)as dit, en parlant de lui et de sa famille, 

que vous les éventreriez tous et que vous mettriez le feu à 

la maison? — H. Je ne me souviens pas avqir dit cela. Si 

je l'ai dit, c'était par un moment de colère. En tous cas, je 
n'en ai rien fait. 

D. N'étiez-vous 

Pourquoi aurais-je 

sonne. 

D. Le maire et plusieurs témoins disent que vous étiez 

un .objet de terreur pour les habitants. N'avez-vous pas ra-

conté au maire que, dans la forêt, vous aviez levé votre 

hache sur un garde; que vous ne saviez pas ce qui vous 

avait empêché de le tuer? — R. Non, monsieur. 

D. N'avet-vous pas dit, en parlant de vous et d'un au-

tre délinquant : « Ah ! nous ne craignons pas les gardes; 

si nous les rencontrons, nous les descendrons. » — R. Je 

n'ai pas fait de menaces aux gardes ; ils ont dressé contre 

moi bien des procès-verbaux, et cependant je ne leur ai 

jamais rien l'ait. 

D. Après avoir quitté Zer, vous êtes entré au service de 

Jean Didier. Une fois qu'il vous reprochait d'avoir brisé 

méchamment un crochet en 1er, ne l'avez-vous pas me-

nacé de l'éventrer avec une fourche que vous teniez à la 

main? — R. Non, je ne l'ai pas menacé. 

D. Vous entendrez Jean Didier. Comme vous soupçon-

niez Aubert, le maréchal, d'avoir dit à Jean Didier que le 

crochet avait dû être cassé exprès, n'avez-vous pas courir 

chez Aubert, armé de votre fourche, pour la lui enfoncer 

dans le ventre? N'a-t-il pas été contraint de s'enfuir? — 

R. Je suis allé chez Aubert lui dire des raisons, mais je ne 

l'ai pas menacé. 

D. Au mois d'octobre 1855, r.lors que vous travailliez 

chez un habitant, entendant, raconter une querelle, n'avez-

vous pas dit : « Ah! si c'eût été moi, je lui aurais enfoncé 

mon couteau dans le ventre? » — R. Je n'ai jamais dit 

cela. 

I). En passant par Cirey avec le nommé Lempereur, 

n'avez-vous pas vu un veau' qu'un boucher égorgeait, et 

comme Lempereur se détournait de ce spectacle, n'avez-

vous pas dit : « Ah ! pour moi, cela ne me fait rien; je sai-

gnerais bien un homme avec mon couteau? » —R. Je n'ai 

j unais dit cela. 

D. Votre probité était loin d'être irréprochable. Pen-

dant votre séjour à Montigny, il a été commis des vols 

nombreux de pain et d'autres comestibles. Ces vols vous 

ont été imputés. Ils ont cessé après votre départ. — R. Ce 

n'est pas moi qui les ai commis. 

D. En décembre 1858, n'avez vous pas été renvoyé de 

la briqueterie de Cirey pour avoir volé du puin et du ta-

bac à un autre ouvrier nommé Chaudron? — R. Oui, j'ai 

pris un peu de pain et de tabac à Chaudron, mais je l'avais 
prévenu; 

D. En janvier dernier, vous avez été chassé d'une cou-

pe où vous travailliez parce que vous aviez pris sur le tas 

de bois façonné d'un autre ouvrier une certaine quantité 

de-ce bois pour le porter sur le tas de bois que vous aviez 

façonné vous-même; vous priviez ainsi cet ouvrier, d'une 

partie de son salaire pour voua l'attribuer. — H. Cela n'est 

vous pas plaint que votre femme ne vous donnait " 

suffisamment à manger ? Ne lui avez-vous pas dit - , i ] 

tuerai, elle ne vaut pas mieux que cela? » —-R.Jeii'ai 
parlé de tuer ma femme. ^ 

D; Le 3 février, vous travailliez dans la forêt à extr&i 

des souches. Votre femme a été vous porter votre rena" 

vous ne l'avez pas trouvé assez copieux ; vous avez vonîù 

battre votre femme, elle s'est enfuie pour échappera vos 

coups ? — R. Non, je n'ai pas voulu la battre; elle 

retournée au village, mais elle ne s'est pas sauvée. 

I). Ce qui s'est passé entre vous et votre femme dans la 

forêt n'a pas été vu, mais au sortir de la forêt, votre fem-

me a été rencontrée par son frère, qui estpàtrê de la com-

mune, et elle lui a raconté en pleurant la scène qui veuaii 

d'avoir lieu ; le même jour, vous avez rapporté de la finit 

une charge de bois? — H. Oui, monsieur. 

D. Votre femme a cherché à la vendre. On n'a voulu lui 

en donner que 30 centimes au lieu de 35 qu'elle en de-

mandait. Votre femme vous a dit : « Reprends ta 

charge, et bien qu'elle ne soit pas vendue, tu auras de 

même le tabac que tu me demandes. » Elle a même chan-

gé chez votre voisine une pièce de 1 fr. pour vous acheter 

du tabac; il ne devait donc pas y avoir de sujet de que-

relle entre vous. Cependant vous prétendez que votre 

femme a exigé, avant de vous donner à souper, que vous 

allassiez chercher encore une charge de bois dans la forêt? 

— B. Oui, monsieur. 

D. Sur votre refus, elle vous aurait menacé d'aller 

chercher ses frères pour vous mettre à la porte de la mai-

son ; puis, elle serait sortie de la chambre en poussant la 

porte avec tant dé violence que cette porte en aurait ét^ 

démontée? — R. Oui, monsieur. 

D. Cependant elle serait rentrée sans être allée cher-

cher ses frères. La querelle aurait recommencé. Vous 

prétendez qu'alors le feu de la colère vous montant à h 

tête, vous avez saisi votre hache et vous avez frappé votre 

femme. Combien lui avez-vous porté de coups? 

L'accusé : Je crois ne lui avoir porté qu'un seul coup. 

M. le président : Vous lui en tvez porté trois. Samw: 

ne s'est-elle pas écriée : « Que faites-vous? » 

L'accusé : Oui, monsieur. , , 
M. le .président : N'a-t-elle pas été aussitôt Irapp* 

Combien lui avez-vous porté de coups? 

L'accusé : Je ne puis le dire. , , 
M. le président : Eh bien, elle a été frappee dearo > 

coups, dont l'un a dû lui être porté quand elle etaito y 

à terre. Restait la petite fille, assise sur un banc entre i 

poêle et le mur ; elle s'est mise à pleurer, » se soute 

un peu de son banc ; vous l'avez aussitôt frappée-

L'accusé : Oui, monsieur. . . ,_ 
M. le président : N'êtes-vous pas resté dans ta 

son ? 

L'accusé : Oui. fomnic 
M. le président : Comme le cadavre de votre > 

vous gênait, vous avez ouvert la trappe de la cave 

y avez jeté ce cadavre? la tête la première? ■ < 

L'accusé : Je rie l'ai pas jeté la tête la première ^ 

M. le président : Vous avez été au buffet, vous ) ^ 

pris du lard et des pommes de terre que vous a 

cuire pour votre souper. 

L'accusé : Oui,monsieur. méetsvei; 

D. Vous en avez mangé une si grande 0^ 

tant d'avidité qiie, pendant la nuit, vous avez eu 

gestion ; vous avez vomi ?—R. Oui,
 m
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D. Vous vous êtes dirigé vers Brémcnil. »au»^ ̂  
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tué l'enfant? » N'avez-vous pas répondu . « ̂  

devenir l'enfant? je l'ai tué pour qu d ne niij m 
reux? » — R. J'ai pu répondre eela auxb ^jgjflaM 

lorsque j'ai tué l'enfant, je n'ai pas lait 
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M. le président : En présence des IW»^ répondu / 

n'avez témoigné aucune émotion. Vous ^
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magistrat qui vous en faisait un repi oclie . 

vous, le coup est fait.' » 
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M. le procureur-général, qui poitait
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première fois à Nancy, a prononce un 1 
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 crime. Mais ce que l'avocat invoque surtout 

¥m ""cause d'atténuation, c'est la nature tout-à-fait ex-

^"nnelle de l'accusé, qui, en proie à une faim toujours 

cep yvie, semblait plutôt guidé par l'instinct de la bête 

'
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°r la' conscience de l'homme, pour lequel seul les 

devoir 

<r* " je la loi sont édictées, 

•"tf le procureur-général, dans sa réplique, a cru 

ser à l'avocat d'Oliot non-seulement des éloges, 
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qi avait déployés dans cette cause désespérée. 
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 u" le président a résumé l'affaire avec la netteté, la 

Sgion et l'extrême facilité d'élocution dont il a fayt 
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 dans tout le cours de la session. 

fjj jury, après cinq quarts d'heure de délibération, a 
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n verdict affirmatif, muet sur les circonstances 

, mjniiantes. 
pn conséquence, la Cour a condamné Oliot a la peine 

mort, en ordonnant que l'exécution aura lieu sur l'une 

\ places publiques de la ville de Nancy Oliot a entendu 

s émotion cette terrible sentence. . 

^àprès le prononcé de l'arrêt, M le président a dit à 
, Jygé ; Vous n'avez plus maintenant rien à attendre des 

hommes; tâchez de vous réconcilier avec Dieu, qui peut 
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La chambre des appels de police correctionnelle 

présentait un aspect inaccoutumé. On ne voyait par-

tout que figures noircies par le charbon, ifs étaient 

là cent cinquante au moins, tous marchands de bois et 

do "charbon en détail, se débattant contre la plainte 

d'un fabricant de boules inflammables, qui les poursuit 

«orame s'étant rendus coupables du délit de contrefaçon, 

s
n vendant des produits destinés à allumer le feu et fa-

briqués par un confrère porteur d'un brevet sans valeur. 

Vingt-sept d'entre eux ont été déjà condamnés en pre-

mière instance à 300 fr. de dommages-intérêts ; ils ont in-

terjeté appel de cette décision, et ils attendent tous avec 

impatience la solution d'un procès qui les intéresse au 

plus liant degré. 

M. Blondel est cessionnoire d'un brevet d'invention pris 

parM. Neveu, le 4 décembre 1845, pour la fabrication de 

boules inflammables propres à divers usages, notamment 

allumer le feu. Ces boules sont fabriquées avec de la ré-

sine fondue, de la sciure de bois ou du charbon pilé. 

De son côté, M. Weiskopf a pris, le 29 juillet 1856, un 

brevet d'invention pour la fabrication de pyramides in-

jhmmables destinées à allumer le feu, et auxquelles il a 

donné le nom de Pyramides-Vésuviennes ; ces pyramides 

sont fabriquées avec de la résine fondue, de la sciure de 

bois ou du charbon pilé et de l'ocre rouge. 

Croyant voir dans la fabrication à laquelle se livrait M. 

Weiskopf une atteinte aux droits qu'il tenait de son bre-

vet d'invention, M. Blondel a fait pratiquer, le 29 octobre 

1856, des saisies aux domiciles de M. Weiskopf et de vingt-

sept épiciers et marchands de bois et charbons ; le pre-

mier comme coupable du délit de contrefaçon en fabri-

quant, et les épiciers et marchands de charbons comme 

coupables du même délit en vendant des Pyramides-Vé-

suviennes. Ces premières saisies ont été bientôt suivies 

de 92 autres, pratiquées aux domiciles de divers autres 

détaillants. 

Le 4 février dernier, le Tribunal, faisant droit à la de-

mande de M. Blondel, a condamné, comme coupables du 

délit de contrefaçon, Weiskopf à 200 fr. d'amende et 6,000 

fr. de dommages-intérêts au profit de M. Blondel, et les 

vingt-sept détaillants premiers saisis, chacun à 50 fr. d'a-

mende et 300 fr. de dommages-intérêts. 

M. Weiskopf et les détaillants ont interjeté appel de ce 
jugement. 

La Cour, après avoir entendu Me Maillard pour les ap-

pelants, et Me Blanc pour M. Blondel, adoptant les motifs 

«premiers juges, a confirmé ; néanmoins a réduit à 50 

francs l'amende et à 300 francs les dommages-intérêts 

prononcés contre M. Weiskopf, et à 25 francs l'amende et 
a>25 francs les dommages-intérêts prononcés contre cha-

cun des détaillants. (Chambre des appels de police correc-
l»nne!te. Présidence de M. Zangiacomi.) 

~- Le sieur Viard porte contre sa femme une plainte en 

atlultère que celle ci repousse par le motif le plus fonda-

mental et le plus miséricordieux, celui de la réconcilia-tion. r 

3: ^«rd se récrie vivement ; il n'est pas dans sa nature, 

"""j d'être si généreux ; et s'il a vécu en bonne intelli-

f!?. avec sa femme postérieurement à sa faute, c'est 

^ignorait, 
«on, 
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> Puisque tout le monde la savait, 
"Même le premier, et tous les apprentis 

1„' ' ? Président : Qui est-ce qui vous " 

' , a,! «avait la conduite de sa femme ? 

non, vous ne l'ignoriez pas, M. Viard, dit un té-

son ancien contre-maître. 

ait supposer que 

m : Elle était si vulgaire, et puis sa femme ne 

ejbri?'
1
 pas pourlaluidire. Quand elle partait en guerre, 

• eUe.toilette, elle riait en lui parlant, et même en re-
>.lui disant : « Je viens de chez monsieur un tel, 
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' 'J." Président, à la prévenue : Persistez-vous à soute-
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,°tre mari connaissait vos relations coupables? 
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>eme : Oui, monsieur, c'était même lui qui me 
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Président : Dans quel but ? 
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MC: Pour nous séparer. 
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 Président : Et vous avez consenti? 

"oui K^we : Puisqu'il disait que c'était le moyen de 

M 7par(ir-
tiïx£*Prt*ident: Mais c'était un marché infâme II y a 
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 autre infamie dans votre conduite, c'est une 
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°us avez éçrite en octobre 1855, et dont il faut 
cier le» f'"

es
 Péages pour que le Tribunal puisse appré-
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Dunkerque, 17 octobre 1853. 
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•tu moment, nos douze douzaines, plus 

Poison frais sur 
l,n»né de dessert et café. 

gril et fort bon, ma foi, toii-

Mes chers amis, je prends tellement l'habitude d'être la 
femme de Dupont, que je finis même par me figurer que j'ai 

rêvé que j'étais mariée avec Viard. J'aurai grand'peine à re-
trouver mes habitudes avec lui. Cela me fait de la peine de le 
tromper, car il n'est pas méchant pour moi, c'est vrai, mais il 
est si bête, et j'aime tant Dupont ! 

Adieu, mes chers amis; nous vous serrons cordialement la 
main d'amitié. 

, Femme VIAUD, ou plutôt pour le moment, 
femme DUFONT. 

Après la lecture de ces passages, M. le président de-

mande au sieur Viard à quelle époque il a eu connaissance 

de cette lettre. Le sieur Viard répond qu'il n'y a que trois 

ou quatre mois qu'il en a entendu parler, et que, s'il l'a-

vait connue plutôt, il ne se serait pas réconcilié avec sa 
femme. 

La prévenue ne nie pas avoir écrit la lettre de Dunker-

que, mais elle soutient que les termes en étaient convenus 

avec son mari avant son départ, et qu'elle n'a fait que la 

rédiger et l'envoyer pour se conformer à ses instructions. 

Le Tribunal a repoussé la fin de non-recevoir tirée de 

la réconciliation, et, statuant au fond, a condamné la fem-

me Viard à six mois d'emprisonnement. 

— Il ne suffit pas d'être jeune, joli garçon, d'avoir nom 

Théophile et d'être*commis voyageur pour être heureux ; 

il faut encore ne se mêler des affaires de personne, en gé-

néral, et tout particulièrement de celles de Mlle Mélanie. 

Pourquoi les affaires de M"e Mélanie présenteraient-elles 

ce caractère dangereux? Cela tient à trois causes : 1° Mllc 

Mélanie est très-nerveuse; 2° elle n'a pas d'autre profes-

sion ; 3° elle a une amie, Mlle Caroline, non moins ner-

veuse. Comment le beau Théophile a-t-il été amené à se 

mêler des affaires de M"e Mélanie ? Le voici : 

L'aigle avait ses petits au haut d'un arbre creux, 
La laie au pied, la chatte entre les deux. 

L'arbre creux, c'est une maison delarueSaint-Honoré; 

l'aigle, moins les petils, c'est M. Théophile; la laie, c'est 

M"'e Guilloteau ; la chatte, c'est MIle Mélanie; ce qui veut 

dire, pour les amaleurs de prose, que M. Théophile ha-

bite le troisième, M"e Mélanie le deuxième, et Mme Guillo-

teau le premier de la même maison. 

Or, le 28 mars, Mlle Mélanie secouait ses tapis sur le 

carré, juste au moment où M"1" Guilloteau sortait de chez 

elle dans toute la splendeur de sa plus belle toilette ; en un 

moment son chapeau, son manteau de velours sont cou-

verts de poussière et de duvet; elle lève la tête et voit 

M"° Mélanie, aussi son amie M™ Caroline, riant comme 

deux folles et secouant de plus belle leurs tapis. 

M"" Guilloteau, personne fort douce, leur adresse une 

observation polie, à laquelle M"" Mélanie répond par des 

injures et de gros mots. Au même moment passait dans 

l'escalier le beau Théophile, remontant à sou troisième. 

Indigné de voir deux jeunes femmes traiter de la sorte une 

dame respectable, il leur l'ait quelques reproches timides, 

mais à l'instant les nerfs des deux amies se contractent, 

leurs quatre mains se crispent sur la chevelure du com -

mis-voyageur, qui, pour faire lâcher prise, se démène 

comme il peut des bras et des jambes et frappe sans sa-

voir où. 

La première, Mlle Caroline, lâche pied ; M"6 Mélanie 

pense à en faire autant, mais elle se ravise et préfère se 

laisser choir sur le carreau, en appelant à son secours 

tous les saints du calendrier. On arrive, on la relève, on 

la porte dans son lit ; elle y reste huit jours, et le médecin 

appelé constate des écorchures aux jambes, des ecchy-

moses aux mains, à la face, bien assez enfin pour mettre 

tous les torts du côté du sexe le plus fort. 

Donc le sexe le plus fort a été le plus faible à l'au-

dience, et le beau Théophile, pour s'être mêlé des af-

faires de la nerveuse Mélanie, a été condamné à 100 fr. 

d'amende et 100 francs de dommages-intérêts. 

— Il est hors de doute que le général Mina, que le gé-

néral Cabrera, que tous les généreux de la péninsule es-

pagnole ont eu des aides-dè-eamp, et non moins hors de 

doute que, depuis une trentaine d'années, beaucoup de 

militaires étrangers se sont engagés au service de l'Es-

pagne. Il est bien entendu que, à chaque changement de 

gouvernement dans la péninsule espagnole, ces colonels 

et aides-de-earnp sont priés de repasser les Pyrénées et 

viennent pour la plupart en France, cette terre nourricière 

de tous les exilés. 

Donc, quand à Paris vous rencontrez un monsieur entre 

deux âges, le teint basané, la lèvre supérieure garnie d'u-

ne épaisse moustache, la parole brève, le regard superbe, 

et que ce monsieur vous dit qu'il est ancien colonel au 

service d'Espagne, aide-de-camp de Mina, cela est plus 

que vraisemblable, cela doit être vrai. 

Or, dans ces derniers temps, il y avait à Paris un af-

freux Bourguignon, condamné à un an de prison, pour 

coups, en 1843; à deux ans, pour escroquerie, en 1854. 

Ce Bourguignon, qui se nomme Lejour, vivait misérable-

ment avec une fille Boudin. Un soir qu'ils n'avaient pas 

déjeuné, Lejour dit à son aimable compagne : « C'est 

honteux, à notre âge (tous deux approchent la soixan-

taine), de vivre ainsi; il faut que cela change. A partir de 

ce jour, je ne suis plus Victor Lejour, je suis le marquis 

de Prangey, ancien colonel au service d'Espagne, aide-

de-camp du général Mina ; toi, tu n'es plus Joséphine 

Boudin, tu es M"'e la comtesse de Chalencey. Je sais un 

peu d'espagnol, je me charge du reste. » 

Et, en effet, il n'en a pas fallu davantage au garne-

ment pour faire des dupes. Il fallait reiitendre parler de 

ses terres magnifiques en Espagne, de ses créances, de 

son arriéré à recouvrer,Jdes hautes opérations industriel-

les dans lesquelles étaient engagés ses capitaux, (lavait 

même une galerie de tableaux, de vrais Murillo, toujours 

en Espagne; il en avait cependant apporté un en France, 

qu'on pouvait voir dans son salon, Ce tableau était d'un 

assez bon produit, si on en juge par la scène suivante. 

Un jour qu'il avait amené un sieur Basse pour l'admirer, 

Mme la comtesse de Chalencey entre tout éplorée dans le 

salon. « Des huissiers, monsieur le marquis, des huissiers 

qui se présentent pour saisir vos meubles. — Des huis-

siers! s'éciie le colonel retroussant sa moustache, je vais 

les jeter par la fenêtre. — Ils disent que c'est pour 200 

fr. — Les misérables ! profiter du moment où mes fonds 

sont retenus en Espagne! il faut que je les jette par la fe-

nêtre. — Oh ! je vous en prie, dit en intervenant le visi-

teur, le naïf admirateur du Murillo, voici les 200 francs ; 

renvovez ces hommes et venez me voir dans la soirée.» 

Dans la soirée M. Basse prêtait encore 500 francs. 

Quand le Murillo n'était pas mis en avant, on avaitd'au-

tres ressources, et c'est ainsi que les deux escrocs ont ex-

ploité une foule de fournisseurs de toute espèce de mar-

chandises. C'est ainsi qu'aujourd'hui un cordonnier récla-

mait liO francs; un marchand de bois, 191 fr ; un mar-

chand de vin, 3'20 fr.; un épicier, 135 fr.; un second épi-

cier, 320 fr.; deux loueurs de voitures, 340 fr. Un jour 

même qu'ils n'avaient pu réussir dans une certaine mai-

son à se faire prêter 500 francs, et qu'un moment on les 

avait laissés seuls, ils n'ont pas dédaigné d'emporter une 

douzaine de servieUes. 
C'est à raison de ces faits que Lejour et la hlle Boudin 

ont été traduits devant le Tribunal correctionnel, sous la 

double prévention d'escroquerie et de vol. Le colonel et 

la comtesse, qui ont jugé à propos de passer la Manche, 

ont l'ait défaut, et ont été condamnés chacun a trois an-

nées d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

— Un accident déplorable est arrivé avant-hier dans le 

passage du Caire. La demoiselIeCélinieV...,ôgéede vingt-

quatre ans, fleuriste, qui occupait une petite pièce sans 

cheminée dans ce passage, profitant d'un jour de congé, 

avait voulu essayer de faire un peu de cuisine chez elle, 

et, après avoir allumé du charbon de bois dans un réchaud, 

elle s'était mise en devoir de préparer les aliments pour 

les mettre sur le feu. Mais dans son inexpérience, ou dans 

la crainte d'être surprise en s'occupant d'une besogne qui 

ne lui était pas familière, elle avait laissé fermée la fenê-

tre, de sorte qu'en peu d'instants le gaz délétère s'est ré-

pandu et accumulé dans la pièce et que l'infortunée jeune 

personne s'est trouvée suffoquée. Elle est tombée sur le 

parquet sans pouvoir proférer un seul cri et elle n'a pas 

tardé à être complètement asphyxiée. Ce n'est que le len-

demain, en pénétrant dans la chambre, qu'on a eu con-

naissance de l'accident qui avait causé sa mort. 

—- L'un des employés de l'église Saint-Nicolas-des-

Champs a trouvé, hier, abandonné sur une chaise dans 

une chapelle de cette église, un paquet assez volumineux 

qu'il s'est empressé de porter dans la sacristie pour en 

vérifier le contenu. L'enveloppe ne fut pas plutôt enlevée 

qu'on reconnut que le contenu n'était autre que le cada-

vre d'un enfant nouveau-né du sexe masculin. On porta 

le tout immédiatement chez le commissaire de police de 

la section, qui ouvrit une enquête à ce sujet et lit exami-

ner le cadavre par un médecin, afin de rechercher si la 

mort de l'enfant était le résultat d'un crime. 

DÉPABTEMENTS. 

AISNE (Urcel), 12 mai. — La commune d'Urcel vient 

d'être le théâtre d'un crime dont on ne peut lire les dé-

tails sans un frémissement d'horreur. 

Une pauvre petite fille de deux ans et demi a été tuée 

par son père et sa mère. Mais ceux-ci, ne voulant point la 

tuer d'un seul coup, ce qui eût entraîné forcément la dé-

couverte de leur crime, et espérant tromper l'opinion pu-

blique s'ils parvenaient à amener la mort par des moyens 

qui laisseraient supposer des accidents ou des maladies, 

auraient, s'il faut en croire les rumeurs qui circulent, et 

qui, il faut l'espérer pour l'honneur de l'humanité, se-

ront en partie démenties par l'instruction, fait subir une 

affreuse torture à leur victime. Il y a deux mois, ils 

lui' font avaler une forte quantité d'eau-de-vie ; il en ré-

sulte une violente inflammation de l'estomac et des intes-

tin!!.-, mais l'enfant ne meurt pas. Il y a sept semaines, ils 

lui cassent la jambe gauche, l'enfant ne meurt pas. Il y a 

trois semaines, ils la lui cassent de nouveau ; l'enfant ne 

meurt pas. Ils lui brisent l'os de la mâchoire inférieure ; 

l'enfant ne meurt pas. 

Enfin, ils conçoivent l'horrible idée de l'étouffer avec 

une pomme de terre bouillie. La pauvre petite a lutté con-

tre ses bourreaux... son père et sa mère ! Elle tenait fer-

mée sa mâchoire brisée ; ils la lui ouvrent de force; ils 

lui pincent le nez pour qu'elle ne puisse respirer que par 

la bouche (des ecchymoses de la face prouvent la lutte et 

la violence exercée), et ils lui poussent la pomme de terre 

jusqu'à l'ouverture de l'œsophage où le médecin chargé 

de l'autopsie la retrouve moulée. Cette fois ils ont réussi ; 
l'enfant est mort. 

A la nouvelle du décès, de telles rumeurs s'élèvent dans 

la commune contre ces individus, que le maire croit de-

voir s'opposer à l'inhumation jusqu'à ce que le cadavre ait 

été visité par un médecin. Un officier de santé est appelé ; 

il constate une irritation de l'estomac, à laquelle cependant 

il ne croit point devoir attribuer la mort, et à la suite de 

cette visite qui n'a rien révélé, le corps est enterré. 

Les inculpés ont pu croire un instant que leur forfait 

avait échappé à la justice des hommes. Cependant la voix 

publique continuait d'accuser hautement, et les bruits de 

mort violente parvinrent au parquet de Laon. Samedi der-

nier, M. le juge d'instruction, accompagné du docteur 

Hugo, se rendit à Urcel. L'exhumation eut lieu, et l'autop-

sie révéla les faits que nous venons de rapporter. 

Arrêtés et conduits dans les prisons de Laon, les in-

culpés, qui niaient d'abord être auteurs des blessures et 

de d'introduction de la pomme de terre, ont fini, dit-on, 

par tout avouer. C'est la haine qui les avait poussés à 

faire périr cet enfant, que la femme avait eu avant son 

mariage. ' 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, y^^^U 
On me remet seulement à l'instant votre numéro du 10 mai; 

je m'empresse de vous signaler des erreurs qui se sont glis-
sées dans votre compte-rendu des détails de l'affaire Luyaire. 
Vous en avez eu effet commis quelques-unes, qu'il importe à 
mon honneur de relever. 

Je me suis donne comme journaliste, dites-vous; en par-
lant ainsi, vous ignorez sans doute que j'ai écrit dans plusieurs 
journaux des comptes-rendus de la Bourse et des bulletins 
financiers. 

Vous parlez en outre de moi comme prévenu; vous dites 
Me Blondel, avocat des prévenus : c'est une erreur plus grande 
encore de votre part. 

Je n'ai jamais eu M'Blondel, que je m'honore de connaître 
depuis longues années , pour avocat, dans cette affaire du 
moins. 

Je n'ai jamais songé à indemniser M. Boblin, puisque mon 
rôle dans cette affaire a été tout uniment celui de témoin 
appelé à fournir des renseignements au Tribunal. Permettez-
moi de compter sur votre impartialité habituelle pour vouloir 
bien insérer cette lettre dans votre plus prochain numéro. 

Vous devez en effet comprendre que cette rectification im-
porte au plus haut point a mon honneur et à mes intérêts, 
auxquels les faits que YOUS m'imputez à tort peuvent porter le 
plus grand préjudice. 

Veuillez, Monsieur le rédacteur, agréer l'assurance de ma 
parfaite considération. 

Ch. LEGHAND, 66, rue du Bac. 

iS !»««»€» me âu 13 MUI S§„»». 
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Pour guérir les douleurs de dents, même les plus vio-

lentes, et combattre les névralgies dentaires occasionnées 

par les brusques variations de l'atmosphère, les médecins 

conseillent Y Eau Fattet. 

Par ses propriétés éminemment sédatives, cette Eau 

calme à l'instant la douleur de dent la plus vive, et n'a 

pas, comme la créosote et d'autres préparations irritante-

et caustiques, l'inconvénient d'enflammer les gencives et. 

dirriter les muqueuses de la bouche. Prix du flacon, 6 fr., 

rue Saint-Honoré, 255, près l'Assomption, chez Ge" Fat-

tet, dentiste et inventeur des dents artificielles exclusive-

ment recherchées aujourd'hui par toutes les classes de 1> 

société. 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 

DJ! LA FONDERIE DE CAROXTE ET DES MINES DE LA MÉDITERRAXLL, 

A partir du 20 mai courant, le siège et les bureaux de 

la Société Fermière seront transférés rue de Provence, 72, 

à Paris. 

— L'expérience a constaté l'efficacité des eaux de toi 

lette lustrale et leucodermine de J.-P. Laroze, chimiste, 

rue Neuve-des-Petits-CBamps, n° 26, à Paris; la première 

conserve les cheveux, calme les démangeaisons de la tête, 

enlève les pellicules ; la seconde, pour les soins du visage , 

en dissipe les boutons, rugosités, rougeurs, calme le Ici 
du rasoir. 

— Steeple-chases à La Marche, mercredi 20 mai 1857. — 
Grand steeple-chase militaire, 22 chevaux engagés. Ne sont, 
admis à monter dans cette course que des officiers anglais et, 
français en activité de service, et des gentlemen appartenant à 
différents cercles anglais et français. Le steeple-oliase militai-
re sera couru à quatre heures, et le handicap à quatre heures 
et demie. 

— ODÉON. — Tous les soirs, les abords de l'Odéon sont en -
vahis par une foule impatiente d'applaudir Frédérick-LemBÎ-
tre dans sa nouvelle et pathétique création d'André Gérard. 
Mais tout le monde ne peut trouver place, car la location dé-
livre plusieurs jours à l'avance toutes les places numérotées, 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — 3' représentation de Shakspea-
re, drame en six actes. L'œuvre remarquable de M. Ferdinand 
Dugué est admirablement interprétée par Mélingue, l'éminenl 
artiste, Luguet, Boutin, Schey; M""* Laurent, Périga, Utric 
et Deshayes. 

— RORERT-HOUDIN. — Toujours même vogue pour ce théù -
tre. Hamilton excelle à enchanter et amuser la bonne compa-
gnie. Le spectacle est chaque soir terminé par une fantasme 
gorie nouvelle du plus merveilleux effet. 

—GAÎTE. —L'Aveugle est toujours admirablement joué par 
Laferrière et par ses vaillants acolytes Paulin Ménier, 
Chilly, etc. 

-— THÉÂTRE BEAUMARCHAIS. — Tous les soirs, à sept heures 
trois quarts, l'Enfant du tour de France, avec Darcier, l'ex-
cellent chanteur. Cet ouvrage attire la foule. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUÏ. — Ce soir, dernière repré-
sentation, le Diable d'Argent. —Après-demain vendredi, relâ-
che pour la répétition générale des Deux Faubouriens, drame 
populaire en5 actes et 8 tableaux. — Samedi, Hamlet, au bé-
néfice de Bouvière. 

— Aujourd'hui jeudi, à l'Hippodrome, Mazeppa, ou les ré-
voltés de l'Ukraine, le Saut du Diable et le merveilleux char 
de l'Abeille. Très grand succès. 

SPECTACLES PU 14 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, les Rendez-vous bourgeois. 

ODÉON. — André Gérard. 

ITALIENS. — Camma. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Heine Topaze. 

VAUDEVILLE. — La Famille Lambert, A la Campagne. 

GYMMASE. — Les Comédiennes. 

VARIÉTÉS. — La Canaille, la Comète. 

PALAIS-ROYAL. — Gammina, le Chapeau de paille. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — William Shakspeare. 

AMBIGU. — Le Naufrage delà Méduse. 

GAITÉ. — L'Aveugle. 

CiRQ'JE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 

FOLIES. — Rose, un Coeur qui soupire, Maurice. 

LUXEMBOURG. — La Chasse, Spectacle, à la cour, César . 

BEAUMARCHAIS. — L'Efafant du tour de France. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Coiffure de Cassandre. 

BOUFFES PARISIENS. — L'Opéra aux fenêtres. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

HIPPODROME. — Mazeppa, le char de l'Abeille. 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 

CONCERTS MSJS'ARD. — Tous les soirs, de sept a onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLS. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, juudis 

et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 MAI 1857 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DEUX MAISONS À BELLEV1LLE 
Étude de M» PROVENT, avoué à Paris, rue 

de Seine, Si. 

Vente aux enchères publiques, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais 

de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, en 

deux lots, le samedi 30 mai 1357, 

De deux MAISONS sises à Belleville, près 

Paris, l'une rue Neuve-Pradier, 3, et l'autre à 

l'angle de la rue Pradier et de la rue Neuve-Pra-

dier, portant le n° 18 sur la rue Pradier et le n° 2 
sur la rue Neuve-Pradier. 

Revenu de la maison rue Neuve-Pra-

dier, 3, 3,030 fr. 

Revenu de la maison rue Pradier, 18, 

et rue Neuve-Pradier, 2, 3,185 

lises à Prix ; lot, 

lot. 

Total. 0,215 fr, 

30,000 fr. 

30,000 

Total. 60,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" PBOVEST, avoué à 
Paris, rue de Seine, 54 ; 

Et 2° à M« Levesque, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Bons-Enfants, 1. (7041) 

PROPRIÉTÉ ET TERRAIN 
Etude de M

c
 Jules DAVID, avoué, rue Gail-

lon, 14. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 27 mai 1857, deux 
heures de relevée, 

1° D'une grande PROPRIÉTÉ propre à bâ-

tir, d'une contenance d'environ 1,000 mètres, sise 

à Paris, rue de l'Oratoire-du-Roula» 36 et 38. 

2° D'un TERRAIN d'une contenance totale de 

1,880 mètres 11 centimètres, sis à Grenelle, à 

l'angle de la rue de Grenelle et de la rue des En-
trepreneurs, en cinq lots. 

Mises à prix. 

Propriété de la rue de l'Oratoire. 80,000 fr. 

Premier lot du terrain de Grenelle, 

superficie 324 mèt. 61 cent. 3,500 

Deuxième lot, 306 09 4,000 

Troisième lot, 308 47 3,500 

Quatrième lot, 470 "47 5,000 

Cinquième lot, 470 47 5,000 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" .1. DAVID, avoué poursuivant, rue 

Gaillon, 14, à Paris ; 

2" A M" Boucher, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 95 ; 

3° A M" Marquis, avoué à Paris, rue Gaillon, 11; 

4° A M0 Goudchaux, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 18. (*) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE VILLKMARD 
A VENDRE PAR ADJUDICATION, 

Dimanche 14 juin 1857, à midi, en l'étude et par 

le ministère de M" PÉTIPAS, notaire à Sens 
(Yonne). 

Ce Domaine, situé commune deVaud-sur-Lunain, 

canton de Loarez-le-Bocage (Seine-et-Marne), à 2 

kilomètres de la petite ville de Cheroy (Yonne) et 

à 20 kilomètres de la station du chemin de fer de 

Lyon à Montereau, comprend : maison de maître, 

ferme, tuilerie, environ 280 hectares de terre, 52 

hectares de bois, le tout d'un seul tenant, divisé 

par des routes et des allées, d'un revenu net de 

18,000 fr. Le gibier abonde sur cette propriété. 

La chasse de Villeniard est renommée dans le pays. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 

423,000 fr. Une seule enchère adjugera. 

S'adresser pour visiter la propriété et pour tous 

renseignements, à M
e
 Poussard, notaire à Cheroy, 

et audit M" PETIPAS, notaire à Sens (Yonne). 

(6980)* 

PROPRIÉTÉ À VAUPEREIX 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de III
e
 MATIN, l'un d'eux, 

le 26 mai 1837, à midi, 

D'une belle î»Ri>PMIÉTÉ de campagne, gar-

nie de meubles, appelée le Petit-Vaupereux, sise à 

Vaupereux, commune de Verrières, tenant au vil-

lage d'Igny, à 3 kilomètres de la station de Palai-
seau. 

Cette propriété, dans la vallée de la Bièvre, 

jouit de vues variées et étendues, sources et pi-;ces 
d'eau. 

Elle contient 8 hectares 23 ares 11 centiares en-
viron. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère, 

S'adresser audit IIIE HATIN, notaire, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 77, qui délivrera des 

permis pour visiter. (6992)* 

PARC DE MARNES 
près 

VIEEE-D'AVRAV 

Adjudication sur place (même sur une enchère), 

le dimanche 17 mai, à une heure précise, 

De 20 lots de TERRAINS BOISÉS propres 

à construire. Superficie : 800 à 2,300 mètres. 

Mise à prix : 1 fr. le mètre. 

S'adresser à M" TRUSSK, notaire, rue Le-

peletier, 14, dépositaire de l'enchère et des plans. 

(6996) 

JOLIE PROPRIÉTÉ Sll 
BITATION 

AGRÉMENT, 

Située porte Dauphine, avenue de la Faisan 

derie, 7, et proche de la gare du chemin de fer de 

Ceinture, à vendre, même sur une seule enchère, 

en la chambre des notaires de Paris, le mardi 19 

mai 1857, à midi. Chàlet, jardin anglais, vue sur 

l'avenue de l'Impératrice. 

Contenance superficielle : 1,130 mètres. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et à Me FOVARD 

notaire à Paris, rue Gaillon, 20. (6982) 

TERRAIN A SASNT-CLOLD 
4,825 mètres de TERRAIN à Saint-Cloud, à 

8 minutes de l'embarcadère, route de iMontretout, 

près la grille du parc, à vendre, même sur une 

seule enchère, en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de lH
e
 UOISSEE, l'un d'eux, 

le 26 mai 1857, à raison de 2 fr. 60 le mètre. 

Mise à prix : 12,510 fr. 

S'adresser à M0 Decaix, avocat, rue Monsieur 

le-Prince, 26; 

Et à Me HOISSEE, notaire à Paris, rue St 

Lazare, 93, dépositaire du cahier des charges et 

des titres de propriété. (7029)* 

6
111 ïtf ATUCJ A

 MAISON DE CAMPAGNE, 

llIAlkWlïij PARIS. I FERME, VIGNOBLE, 

A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 26 mai 1857, par le ministère de M" ÉE 

PORT, notaire à Paris : 

1° Une MAISON sise à Paris, rue du Bac, 108, 

avec cour et grand jardin. Contenance, 3,290 m 

Revenu brut, 30,210 fr. 

Mise à prix, 300,000 fr. 

2" Une MAISON sise à Paris, rue des Sept-

Voies, n
os

 19 et 21, près du Panthéon et de l'église 

Saint-Etienne-du-Mont. Superficie, 1,609 mètres 
65 c. 

Revenu brut, 13,030 fr. 

Mise à prix, 80,000 fr. 

3" Une MAISON sise à Paris, rue des Sept-

Voies, n°
s
 15 et 17, et rue des Amandiers, n" 15 

et 17. Superficie, 483 mètres. 

Revenu brut, 6,420 fr. 

Mise à prix, 30,000 fr. 

4° Une MAISON sise à Paris, quai de Béthu-

ne, 26, île Saint-Louis. Superficie, 730 mètres. 

Revenu brut, 9,830 fr. 

Mise à prix, 90,000 fr. 

5° Une MAISON sise à Paris, rue Leregrat-

tier, 1, et quai d'Orléans, île Saint-Louis. 

Revenu brut, 5 315 fr. 

Mise à prix, 40,000 fr. 

6° Une MAISON sise à Paris, quai de Bour-
bon, 7, île Saint-Louis. 

Hevenu brut, 2,590 fr. 

Mise à prix, 20,000 fr. 

7» Une MAISON DE CAMPAGNE sise à 

Limeil-Brevannes, place de la Fontaine, près Vil-

leneuve-Saint-Georges, station du chemin de fer 

de Lyon, Vue magnifique, source d'eau vive, beaux 

ombrages. Contenance, 7 hectares environ. 

Mise à prix, 50,000 fr. 

8° La FERME DE MÉSANttEON, située 

cmimune do lieauvilliers, canton de Voves, arron 

dissemcnt de Chartres (Eure-et-Loir). Contenance 

de 101 hectares 18 ares 8 centiares. 

Revenu, net d'impôts jusqu'en 1873, 7,000 fr 

Mise à prix, 150,000 fr. 

9» Une PROPRIÉTÉ vignoble sise auxTho 

rins, commune de La Romanèche et La Chapelle-

Guinchay, arrondissement de Màcon (Saône-et-

Loire), consistant en maison d'habitation, terres 

prés et vignes. Contenance totale, 9 hectares 87 

ares 64 centiares, dont 8 hectares 23 ares 21 cen-

tiares de vignes. 

Mise à prix, 100,000 fr. 

S'adresser : A M' EEFORT, notaire à Paris, 

rue de Grenelle-Saint Germain, 3; 

A M° Lambert, notaire à Paris, place de l'Ecole-

de-Médecine, 17; 

Et à Me Mas, notaire à Paris, rue de Bondy, 38. 

(7005*) 

M i jcAï il Paris, rue Mallier, 13, au coin delà 

iiIAIiMfli rue des Rosiers, à vendre, même sur 

une seule enchère, en la chambre des notaires de 

Paris, le 2 juin 1857. 

Revenu net 7,630 fr.-Mise a prix ion
 n 

Sadresser a M«EBNT.4I*J\E ,'J, ■ >°00f, 

ris, rue Neuve-Saint-Augustin 60 * Are k h 
C'017* 

SOCIÉTÉ f -S. DE SÏSSBÙ 
XIII „..,: : .. . . E 4-MM. les actionnaires de la société jp , 

SiiftMcx et C sont prévenus que r
 S' <U 

 pour le 9 mai n'a m, ..
8Setnl

* 
Une 

traor 
nouvelle assemblée générale oXîu? 

rd.na.re est convoquée pour le samedi «Se-
courant, a trois heures, au siège social , r ^ 
ment a l'article 30 des statufs

 po
 / 

délihé quel que soit le nombre d'actions renr-
libérer 

sur les propositions aui seront f'alim, ... " ^O.téa 
qui p 

Le gérant, 

sur les propositions qui seront faites «t'au-
ront notamment sur les articles 26 et 51" ,

por
ie' 

statuts.
 1 23

 «osdii; statuts 

(17836) 
F.-S. DE SussExet 0" 

MM A IIAHQUEG LE L|te 
meffaçable sans préparation préalable ™Ji 

WALS1I, pharmacien, 28, place Vendôme.^
5

,
2 

CHAPEAUX«WJaST ' 7fr.50 

castors toutes nuances 
oOc; mécanique,la» 
, 15 fr. Bue St-Dèni

s
 $

c
' 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur touio 

étoffes et les gants sans laisser aucune odeur 

BEMISK-COLLAS/DÎÙPSS^Ï 

Médaille à ïExposition universelle'
 ins

' 

(17766)' 

BANDAGE î^^^ffm 
que chez H. B10NDETTI de Thomis r.Vivi^J

1 

 (17803; ' 

MAISON D^icciiiiT 
de M"'

e
 MESSAGER, rue de Bivoli, 67, auteur du 

Manuel de la jeune Mère, suivi d'un traité prati-
que sur les maladies des femmes ; 3 fr. che/lW 

teur et 0 fr. 50 pour la province. Consult. tous les 

jours. On reçoit les dames malades et enceintes 

(114%' 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dan» la GAZETTE DES TRIRENAEX, le DROIT et le JOCRNAE GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis d'opposition. 

Etude de M' HAVÉ, huissier à Paris, 
quai de la Tournelle, 13. 

Suivant un écrit sous signatures 

privées, fait double à Paris le v.ngt-
quatre avril mit huit cent cinquan-

te Bept, enregistré à Paris le sept 
mai mil huit cent cinquante-sept, 

folio 103, recto, case o, reçu trente-
cinq francs soixante centimes, dé-
cime compris,-signé Pommey, 

Madame Marie - Joséphine COH-
RIOT, veuve de M. Louis-François 

MAGNY, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Mouffetard, 280, 

A donné à loyer, pour sept années 
entières et consécutives, à partir du 

premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, 

A M. Nicolas GRUET fabricant de 
ouates.et à madame Marie-Thérèse 

CON1ER, son épouse, demeurant en 
semble a Paris, rue Mouffelard, 12-2, 

Tous les objets mobiliers, maté-

riel et ustensiles composant un 
fonds de commerce de fabricant de 

ouates, situé à Paris, rue Mouffe-
tard, 122, ainsi que les lieux où s'ex-

ploite ledit fonds de commerce, el 
tel que le tout est désigné en un 
procès-verbal d'adjudication dressé 

par Mc Lavocat, notaire à Paris, le 

quatre mars mil huit cent cinquan-

L. HAVE. (17833) 

Ventes mobilières. 

VENTSS PAR AUTORITÉ Uï U'&ïICE 

Le 14 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(2124) Buffet, table, chaises, commo-
de, porcelaine, pendule, etc. 

(2125) Bureau en chêne, fauteuils, 

tables, pendule, canapés, etc. 

(2126) Comptoir en chêne, table, ca-
siers, balles en caoutchouc, etc. 

Le 15 mai. 

(2121 ) Buffet-étagère, pendules, ba-
romètre, bois de lit, matelas, etc. 

(2122) Guéridon, chaises, tablette, 
rideaux, bibliothèque, jupes, etc. 

(2123) Tables, chaises, commode, ri-
deaux, buffet, armoires, etc. 

(2127) Tables, chaises, montres, ri-
deaux, guéridon, fauteuils, etc. 

(2128) Tables, chaises, bureaux, ar-
moires, lampes, etc. 

(2129) Tables, armoire à glace, dor-
meuse, pendule, chaises, etc. 

(2130) Chaise, gravures, pendules, 

armoire, commode, fauteuil, etc. 
(2I3D Etaux, machine, forge, éta-

blis, grilles, bigorne, buffet, etc. 
(2132) Comptoir de marchand de 

vins et ses accessoires, glaces, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Popincourt, 28. 

(2133) Tombereaux montés sur es-

sieux en fer, cheval, table, etc. 
Place publique de Saint-Denis. 

(2131) Bureau eu acajou, fauteuils, 

chaises, tables, buffet, glaces, etc. 

Le 16 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2135) Commode, chaises, fauteuils, 

pendules, glace, console, etc. 
(2136) Chaise-fauteuil, bureau, pen-

dule, commode, buffet, table, etc. 
Rue de Laborde, U, à Paris. 

(2137) Bureau, chaises, planches, 
établis, etc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris le trente avril mil 

huit cent cinquanle-sept, enregistré 
a Paris le cinq mai mil huit cent 
cinquante-sept, folio 91, recto, ca-

se 8, par Pommey, qui a reçu six 

francs, décimes compris, 

Il appert : 
Que Madame Marie-Denise VAS-

SANT, veuve de M. Louis-Narcisse 

COQUERET, demeurant à Paris, rue 

Lafayette, H2, et M. Julien RUEL, 

demeurant aussi à Pans, rue La-

fayette, H2, ont formé entre eux 
une société en nom collcctit pour 

l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchand de balais; 

Que la société et formée pour 

vingt années, qui ont commencé à 

courir le premier mai mil huit cent 

cinquante-sept et Uniront le premier 
mal mil huit cent soixante - dix-

sept; , 
Que la raison sociale est: veuve 

COQUERET et Julien RUEL; 

Que le siège de la société est lïxê 

à Parts, rue Lafayette, 112; 

Que la signature sociale appar-

tient aux deux associés, mais qu'elle 
n'obligera la société qu'autant qu'el-

le aura été donnée pour les affaires 
de ladite société; 

Que madame veuve Coqueret et 
M. Julien Ruel ont apporté à la so-
ciété : I" les marchandises qui se 

trouvaient, au moment de la signa-

ture de l'acte de société, dans les 
lieux par eux occupés , rue La-

fayette, 112, et qui leur apparte-
naient a chacun pour moitié; 2" les 

meubles meublants, les ustensiles, 
la voilure et te cheval dont ils 

étaient propriétaires; 3° leur indus-
trie personnelle; 

Que les marchandises, les meubles 
meublants, la voiture et le cheval 

apportés à la société ont été estimés 

par les parties à une somme de 
mille huit cents francs, qui formera 
le capital social ; 

Qu en cas de dissolution de la so-
ciété par le décès de l'un des asso-
ciés, l'associé survivant sera liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

Julien RCEI,. Ve
 COUPERET. 

(6784) -

Suivant acte sous seings privés, 

du premier mai mil huit cent cin-
quanle-sepl, enregistré, 

M. François-Denis LALOCETTE jeu-

ne, marchand batteur d'or, et M. 
Ernest-Charlemagne DU.MILATRE, 

bai teur d'or, demeurant tous deux 
à Paris, rue Aumaire, 51, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de marchand batteur 
d'or, dont le siège est établi à Paris, 
rue Aumaire, 51. 

La durée de la société sera de 

cinq ans, à partir du premier mai 
mil huit cent cinquante-sept, sauf 

la faculté réservée à M. Lalouelte 
seul de la faire cesser auparavant 

en prévenant son associé au moins 
six mois à l'avance. 

La raison sera, comme la signatu-

re sociale, LALOUETTE jeune et DU-
MILATRE. 

La signature apparliendra aux 

deux associés, qui pourront en faire 

usage conjointement ou séparé-

ment, mais'pour les affaires de la 
société seulement. 

La société sera gérée et adminis-

trée par les deux associés conjoin-
tement. 

Pour extrait : 

DUMILATRE. LALOCETTE jeune. 

(6789)— 

Cabinet de M'J. BOUBÉE, avocat, 

rue Neuve-Saint-Augustin, 30, Pa-
ris. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le trente avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

à Parisleonze mai suivant, folio 125, 

verso, case 2, par Pommey qui a 
perçu six francs, 

Entre ; 

M. Louis-Jules FOUCHÉ aîné, cons-
tructeur de chaudronnerie, demeu-

rant à Paiït., rue des Ecluses-Sainl-
Martin, 30, 

Et M. Robert-Alfred WRIGHT, in-

génieur, demeurant aux Batigttollès, 
rue de la Paix, 99, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre les«usnommés, la-

quelle a pour objet : premièrement, 
la vente totale ou partielle ou la 

cession des droits d'exploitation 

pour des localités déterminées : 
I» d'un brevet pris en France au 
nom de MM. Wright et Fouché, con-

jointement, à la dale du seize mars 

dernier et sous le numéro 28922, 
pour l'invention d'un système d'ap-

pareil destiné à opérer la décompo-

sition chimique des corps gras et 
aux autres applications spécifiées 
dans ledit brevet; 2° des brevet! 

qui ont été ou qui devront être de-
mandés pour la même invention et 

au nom de MM. Fouché et Wrighf 
au près des gouvernements étran-

gers; secondement, la fabrication 
et la vente des appareils faisant 
I objet des brevets susdits ; 

Que la durée de la société est fixée 
4 quinze années, qui ont commencé 

a courir le seize mars mil huit cent 
cinquante-sept ; 

Que son siège est a Paris, rue des 

Ecluses-Saint-Martin, 30, et pourra 
être transféré partout ailleurs dans 
la même ville ; 

Que la raison et, la signalure so-
ciales sont FOUCHE et WRIGHT ; 

Que chacun des deux associés est 

autorisé à gérer el administrer ta 

société et à faire usage de la signa-
ture sociale, mais qu'il ne pourra 

s'en servir que pour les affaires et 
dans l'intérêt de la société, et ce à 

peine de nullité, même à l'égard des 
tiers, de tous engagements qui se-

raient contractés au mépris de la 
présente stipulation. 

Pour extrait : 

.1. BOUBKI:, avocat. (6786)— 

Cabinet de MM. LEDRU etïOMBRET, 
rue Mandai-, 13. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le vingt-

neuf avril mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré. 

Madame Rosalie-Clémence GODDE, 
commerçante, demeurant a Paris, 
nie des Gravilliers, 26, veuve de M. 
Jean-Marie BROCHETON, 

Et M. Kémy-Désiré BROCHETON, 
estampeur, demeurant à Paris, rue 
des Gravilliers, 46, 

Ont formé entre eux une société 

en-nom collectif pour l'exploitation 
du commerce d'estampeur. 

La société durera un temps qui a 

commencé à courir le premier jan-
vier mil Imil cent cinquante-sept el 

Unira le premier avril mil huit cent 
soixante-deux. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue des Gravilliers, 26. 

La raison et la signature sociales 

sel ont BROCHETON lils et veuve. 
La signature appartiendra à l'un 

et à l'autre des associés, qui pour-

ront en faire usage séparément, 
mais seulement pour les besoins et 
affaires de la société ; cependant les 

billets, engagements ou écrils créant 

une charge pour la société devront 
être revêtus de la signature des deux 
associés, à peine de nullité. 

Pour extrait : 

TOMBRET. -6793,'— 

Etude de M« H. CARDOZO, avocat-
agréé au Tribunal de commerce, 

rue, Vivienne, 3*. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion de fassemWée générale extra-

ordinaire de la Compagnie géné-
rale de construction* maritimes cl 

rte navigation, en date du trente 
avril mit huit cent cinquante-sept, 

enregistré à Paris le douze mai sui-

vant, folio 138, recto, case 7, par 
Pommey, qui a perçu six francs, 

Il appert que. les statuts de ladite 
compagnie ont été modiliés ainsi 
qu'il suit. 

L'article 3 a été ainsi rédigé : 
« Le siège de la société sera à Pa-

ris, au siège qui sera ultérieurement 
fixé par le gérant. 

« La dénomination de la société 
sera : Compagnie générale de cons-
tructions maritimes de Cette, sous 

la raison sociale A. SEGUINEAU 
et O'. 

« La signature sociale portera le 

même nom et n'appartiendra qu'au 
gérant, qui pourra se faire repré-

senter, sous sa responsabilité, par 
un fondé de pouvoir. » 

l e premier paragraphe de l'ar-
ticle 9 portera : 

« Le fonds social est fixé à trois 

millions cinq cent mille trancs, re-

présentés par frente-cinq mille ac-
fions de cent francs, chacune don-

nant droit. » 
L'article 10 sera rédigé comme 

suit : 

« Les actions seront au porteur; 
elles seront extraites d'un registre 

à souche, signées par le gérant et 
un membre du conseil de surveil-

lance, frappées du timbre sec de la 

société et numérotées de un à tren-
te-cinq mille. » 

Tout le reste a été supprimé. 
Le deuxième paragraphe de l'ar-

ticle 14 sera ainsi conçu : 
« Le paiement des intérêts et divi-

dendes aura lieu à Paris, à Lyon et 

à Marseille, soit au siège de la so-
ciété, soit chez les banquiers qui se-
ront désignés par le gérant. » 

Le quatrième paragraphe de l'ar-
ticle 17 sera rédigé comme suit : 

« I! pourra, avec l'autorisation de 

l'assemblée générale des action-
naires, réunir la société à toutes en-

treprises et compagnies, ou, sur l'a-
vis du conseil de surveillance, pren-
dre seulement des intérêts ou ac-
tions dans les opérations, travaux 

et compagnies qui seraient de na-
ture à donner du travail à la so 

ciété ou à en développer la prospé-

rité. Cet intérêt ne pourra pas excé-
der dix pour cent du chiffre des 
commandes. » 

Le premier paragraphe de l'arti-
cle 22 portera : 

« Le conseil de surveillance se 
compose de neuf membres au plus 

et de cinq membres au moins, tous 

élus par l'assemblée générale des 
actionnaires. » 

L'article 23 est supprimé. 
L'article 24, devenu l'article 23, 

portera : 

« Pour être membre du conseil 
de surveillance, il faut être proprié-
taire de cinquante actions au moins. 

« En cas de démission ou de dé-
cès de l'un des membres du conseil, 

il sera pourvu à son remplacement 
par l'assemblée générale. » 

L'article 27, devenu l'article 26, 
portera : 

» Les fonctions de membre du 
conseil de surveillance sont gratui-

tes ; il seta seulement délivré des 
jetons de présence, dont la valeur 
sera fixée par l'assemblée géné-
rale. 

« Ces fonctions consistent à sur-
veiller l'exécution des statuts, i 

examiner, etc. (le resle sans chan-
gement). » 

L'article 28, devenu l'article 27, 
portera : 

« L'assemblée générale représen-
tera l'universalité des actionnaires ; 

elle se composera de tous les asso-
ciés propriétaires de vingt-cinq ac-
tions au moins. 

« Les actions ne donneront droit 
d'admission qu'autant qu'elles au-
ront été déposées au siège de la so-

ciété, ou chez les banquiers de la 
sociélê, lroÎ3 jours avant celui fixé 

pour la réunion. » 
L'article 29, devenu l'article 28, 

aura son troisième, paragraphecoin-
uie suit : 

«Les convocations pour ces as-
s'emblées ordinaires ou extraordi-
naires seront fuites par un avis in-

séré quinze jours à l'avance dans 
un journal d'annonces légales de 

Paris, de Lyon, de Marseille et de 

Montpellier, qui indiquera le lieu 
et l'heure de la réunion. >. 

Le quatrième paragraphe de l'ar-
ticle 31, devenu l'article 30, por-
tera : 

« La propriété de vingt-cinq ac-
tions donne droit à une voix sans 

lue le même actionnaire puisse réu-
nir plus de dix voix, soit comme 

mandataire, soit en son nom, par 
les actions dont il est lui-même 
propriétaire. » 

Les articles 32 et suivants devien-
nent les articles 31 et suivants sans 
mooificattbq aucune. 

Pour extrait : 

Signé : H. CARDOZO. (6791) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quatre 

mai mil huit cent cinquante-sepl, 

enregistré à Paris le cinq dudit mois 
de mai, par Pommey, aux droits de 
six francs, 

Madame Louise-Julie ROLLAND, 
épouse judiciairement séparée de 
corps et' de biens de M. François-

Auguste WALLET , ladite dame fa-
hricante de portefeuilles, demeurant 
à i aris, rue Coquillière, 14, 

Et M. Michel-Ernest TOURNE, chef 
d'atelier chez ladite dame Wallet, 
demeurant aussi à Paris, rue Coquil-
lière, l'i, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 

et le commerce de portefeuilles. 
La durée de la société est de dh 

années, qui ont commencé le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-

te-sept et finiront conséquemment 
le premier janvier mil huit cent soi-

xante-sept, sauf les cas de dissolu-
lion anticipée prévus en l'acte dont 
est extrait et qui seront publiés, s'il 

y a lieu, conformément à la loi. 

La raison sociale est F" WALLET 
et O, et madame Wallet a seule la 

signature, sociale qu'elle ne peut 
employer que pour les besoins et 
affaires de fa société. 

Chaque associé doit à la société 

tout son temps et son industrie et 

ne peut, de convention expresse, 
s'intéresser directement ou indirec-

tement dans aucune industrie de 

même nature pendant toute la durée 
de la société. 

Pour extrait : 
K. TOURNE. (6783) 

Etude de M« M. HALPHEN, avocat-

agréé , rue Croix - des - Petits -
Champs, 38. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 

triple en date à Paris du deux mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré en la même ville le douze mai 
courant, par Pommey qui a reçu six 
francs, 

Entre : 

M Jean-Marie dit SARGINES-BA-
D1N et dame Euphrasine-Féllcité 

FIEFFÉ, son épouse, demeurant en-
semble à La Chapelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, 65, d'une part, , 
Et M. Martin-Mathieu-Edouard 

BADIN, demeurant à Paris, rue Thé-
venot, 13, d'autre part, 

11 appert : 

Que la société formée entre les 
susnommés, par acte passé devant 
Mc Monnot Leroy et son collègue, 
notaires à Paris, en dale du dix-
sept novembre mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré, sous ia rai 

son sociale BADIN t'rèi'es,etqiii, faite 
également avec madame Edouard 
Badin, a cessé d'exister avec elle par 
et depuis le décès de ladite dame, 

Esf et demeure dissoute d'un com-
mun accord à compter du premier 
janvier dernier ; 

Et que M. et madame Sargine--
Badin opéreront ensemble la liqui 
dation qui, en cas de décès de l'un 

d'eux, sera continuée et menée à tin 
par le. survivant. 

Pour extrait : 

Signé ■ HALPHEN. (6788) 

Suivaul acte reçu par M" Lambert, 
soussigné, el son collègue, notaires 

à Paris, le sept mai mil huit cent 
cinquante-sept1, enregistré, 

M. Edouard-Isidore DELABARUE, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
de Provence, I, 

A dit qu'étant devenu propriétaire 
de toules les aclions émises de la 

société E. Delabarre et O, consti-
tuée par acle passé devant M" Lam-
bert et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt- lcux février mit huit 

cent cinquante-six, enregistré, 
Ladite société s'est trouvée dis-

soute de fait et de droit, et a requi. 
ledit M* Lambert de lui donner acle 

de ladite déclaration et de publier 
la dissolution de cette société. 

(6778) Signé : LAMBERT. 

Suivant acte sous signatures pri ■ 
vécs, en date à Paris du cinq niai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le six mai, par Pommey, qui 
a reçu les droits, 

M. Alexandre-Michel-Erncst LE-
BA1GUE, marchand de bois do cons-
truction, 

Et M. Alphonse LECLERC, commis 
négociant, 

Tous deux demeurant rue de l'U-
niversité, 127 (Gros-Caillou), 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de bois de construc-

tion, pour une durée de cinq an-
nées, a partir du premier avril mil 
huit cent cinquante-sept. 

La raison sociale est LEBA1GUE et 
LECLERC. 

Le siège de la société est fixé sus-
dite rue de l'Université, 127. 

La société sera gérée et adminis-
trée conjointement parles deux as-
sociés, mais M. Lebaigue aura seul 

la signature sociale. (6779) 

D'un acle sous seings privés, fait 

double a Paris le huit mai mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 
lendemain. 

Il appert que la société colleclivel 
formée entre M. Ferdinand-Constan 

DELAHAYE et la dame Héloïse-
Alexandrine GIRARD, son éppuse, 

d'une part, et M. Jules-Clovis BÉAUli 

et la dame Eugénie-Victoire GUÉ-
IUN, son épouse, d'autre part, pour 

la fabrication et la vente en gros de 
bretelles et de jarretières élastiques, 

a été dissoute et résiliée à compter 
dudit jour huit mai, et que M. Dela-

naye a été chargé de faire la liqui-
dation au siège social, rue lîourg-

l'Abbé, 31, à Paris, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour exlrait : 

(6780) BOURGEOIS, mandataire. 

CONTENTIEUX DE PARIS, 

rue Richelieu, 92. 
D'un acte sous seing privé, enre-

gistré à Paris le cinq mai mil huit 

cent cinquante-sept, par Pommey, 
qui aperçu six francs, dixième com-
pris, folio 89, verso, case 7, portant 

ia date du deux mai mil huit cent 

cinquante-sept, intervenue entre : 
I» Madame Bathilde DE LARE-

VILLE, veuve de M. François Gaif-
fier, rentière, demeurant a Bruxel-
les, rue de Pôle, 2 (Belgique) ; 

2° M Marie-Auguste-Désiré DE 
ROSTANG, propriétaire, demeurant 
à Croux-sur-Ourq; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société en nom collec-

tif dont le siège est à Paris, rue des 
Filles-Saint-Tbomas, 10, pour l'ex-
ploitation d'un hôtel avant pour li-

tre : Hôtel de France et d'Angleterre, 
sis à Paris, rue des Filles-Saint-
Thomas, 10. 

La raison sociale est DE ROSTANG 
et veuve GA1FF1ER. La signature 
portera ces deux noms, et les obli-
gations ne serontvalables qu'autant 

qu'elles seront signées par les deux 

associés. 

La société sera de quinze ans et 

trois mois, à partirdu quinte juillet 
mil huit cent cinquante-sept. 

(6782) LA BITTE, mandataire 

i- Par acte sous seing privé, en'dale 
du six mai courant, enregistré le 

onze par Pommey qui a reçu six 
francs, la société Antoine GRILLAT 

et HÉRITIER, liquoristes, siégeant à 
t'aris, rue de Grenelle-Sainl-Gcr-

main, 153, a éfé dissoute le troit, 
mai courant, et M. Héritier en est 

resté seul le liquidateur. 
HÉRITIER, rue de Grenelle-Saiiit-

Geniiain, 153. (6775) 

D'un acle sous signatures pri-

vées, lait double à Paris le huit mai 

mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le fiBuf mai mil huit cent cin-
quante-sepl, folio 116, case 8, par 

Pommey qui a reçu six francs pour 
les droits, 

Il appert ; 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre M. Emile DELA-

PLACE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des Petites-Ecuries, 7, et 

M. Julien DULAC, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Maur-

Popincourt, 131, ajant pour objei 

l'exploitation u'un établissement 
pour la vente et la fabrication du 
crin, dont le siège est à Paris, rue 
Saiiit-Maur-Popincourt, 131. 

La durée de |a société est fixée à 

quatre ans quatre mois et quinze 
jours, qui commenceront le seize 

mai mil huit cent cinquante-sepl 
pour finir le trente septembre mil 
huit cent soixante et un. 

La raison sociale sera DELAPLACE 
et DULAC, 

M. Delaplace aura seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 

usage que pour les besoins de la so-
ciété. ^_ 

Pour extrait. 

(6777) E. DELAPLACE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 MAI 1857, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame LEMOISSON (Adrien-
ne-Virginie Morisan, femme séparée 
quant aux biens du sieur Lemois-
son), nég en parfumeries, rue de 
Rambuteau , 26 ; nomme M. Lan-
seigne juge-commissaire, et M. Tril-
le, rue des Moulins, 20, syndic pro-
visoire (N» 13938 du gr.); 

De la société LEGRAND et LOM-
BARD, entr. de bâtiments, cité Fé-
nélon, 2, rue Neuve -des-Martvrs, 

composée de Eléonard Legrand el 
Jean-Baptiste Lombard, demeurant 
au siège social; nomme M. Treion 
juge-commissaire, et M. Rattarel, 

rue de Bondy, 7, syndie provisoire 
(N» 13939 du gr.); 

Du sieur P1LAUDEAU (Adolphe-
Jacques) , mécanicien, rue Ménil-
montanl, 138; nomme M. Lanseignc 

juge commissaire, el M. Bourbon, 
rue Hicher, 39, syndic provisoiie (N* 

13940 du gr.); 

Du sieur CHEVAL ( André-Fran-
çois), menuisier limonadier, rue des 

Grands-Degrés, 5; nomme M. Louvet 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 

'Mazagran, 3, syndic provisoire (N« 
ISfty du gr.); 

Du sieur G1RAUD (Jules-Urbain', 
entr. de serrurerie, rue Neuve-des-
Mathurins, 54; nomme M. Treion 

juge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoire 
(N" 13942 du gr.); 

Du sieur BOUVET (Charles), anc. 
commissionn., rue Paradis-au-Ma-

rais, 8; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Pluzanskl, rue 

Ste-Anne, 22, syndic provisoire (N» 
13943 du gr.); 

Du sieur PERR1N, négoc, rue de 
l'Echiquier , 22 ; nomme M. Bapst 

juge-commissaire, et M. Isbert, fau-

bourg Montmartre, 54, syndic pro-

visoire (N« 13944 du gr.). 

Du sieur DESRORDES (Léon), nég., 
rue des Fillcs-du-Calvaire, 14; nom-

me M. Lanscigne, juge-commissai-
re, et M. Chevalier, rue Rertin-Poi-

rée, 9, syndic provisoire (N° 13945 

du gr.); 

Du sieur LAFOLL1E, nég. limona-

dier, boulevard Beaumarchais, 55, 

ci-devanf, actuellement faubourg 
St-Antoine, 21, cour du Cheval-
Blanc; nomme M. Treion juge-com-

missaire, et M. Millet, rue Mazagran, 

3, Syndic provisoire (N° 13916 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOURGEOIS (Charles), 
mercier, rue St-Marc, 32, le 18 mai, à 

I heure (N° 13924 du gr.); 

Du sieur CHEVAL (André-Fran-

çois), menuisier limonadier, rue 
des Grands-Degrés, 5, le 18 mai, à I 

heure (N° 18941 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle SI. le juge-commissaire doit let 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POLAK (Antoine-Meyer), 

ancien banquier, rue de Lancry, 9, 
le 19 mai, a 10 heures (N° 13845 du 

gr.); 

Du sieur TORANELLI (Dominique), 

entr. de menuiserie, faubourg St-
Honoré, 221, le 19 mai, à 10 heures 
N" 13865 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et alfirmation de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la D"« RAPPENEAU (Charlotte), 

gravatière et voiturière, chaussée du 
Maine, 64, commune de Vaugirard, 

le 18 mai, à 10 heures (N« H520 du 

Du sieur MAUPETIT (Eugène-Flo-
rent), md de nouveautés à Bellevil-

le, rue de Paris, 168, le 18 mai, à 10 

heures (N° 13756 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement de> 

syndics. , 
NOTA. Il ne sera admi6 que les 

créanciers recennus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOYEUX (Martial), chef 
de cuisine par entreprise, rue d'Au-

sterlitz, 22, faubourg St-Gerrnain, le 
19 mai, a 10 heures (N° 13782 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur t utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. , , 
NOTA. H ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la ne-

cliéîincc 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JOSSET ( Etienne-Victor-Jules-Gu»-

tave), fabric. d'articles divers pou 

instruments à Saint-Mandé cours 

de Vincennes, n 4 , en ™lara ac 
faire vérifier et d'affirmer leu s 

créances sont invités a se.iendre K 18 mai à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce delà Seine, 

salle ordinaire des assemblées,p« 
sous la présidence de M. le iu» 

commissaire, procéder à la vérifie!-
tion et à l'affirmation de leursûile. 
créances. 

Les créanciers vérilics d affirme 
seront seuls appelés aux répartition 
de l'actif abandonné (N> 13657 É 
gr-)- . i 

Messieurs les créanciers de la m-

ciété GRAVIER et CROS, (ailleurs, 
boulevard des Capucines, 39, com-
posée de Auguste Gravier et Louis 
Gros, sont prévenus que j'asserflljléi 
pour le concordat, qui avait éié in-
diquée pour le 16 courant, à \i heu-
res 1i2, est ajournée (N" 13785 du 

gr.). 

D'un ex [doit du uiinislére de De-
lon, huissier à Paris, en date ita« 

mai courant, 
Il appert : 
Que le sieur DESBORDES, lié* 

demeurant à Paris, rue des tille-
du-Calvaire, H, a déclaré supposer 
formellement à l'exécution du juge-
ment du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 12 mai courant,M.; 
prononcé la déclaration de H» 

dudit sieur Desbordes. 

RliPARTITIOÎI, 

MM. les créanciers vérhlés eiamr-

més. du sieur LEBOl'RG 
xandre), entr. de ,çaÇO«»»*™ 
tenay-sous-Bois (Seine), peu»» 
présenter chez M. Heorionpet, 
die, rue Cadet, 13, pour tou tel un 

dividende de 21 fr «3 ç « W 
unique répartition (NM2709 ilu^ 

MM les créanciers vérifié» el 'to 

més du sieur TROl^E LE 'A»_ 

BOUR (Charles-Noël), nM. «Pf 
sementerie et nouveauté», r* 

Denis, 232, ayan lad '«S** 
sous la I»aisonTrau||eU«M»^

g 
et t>, peuvent së.p^'Kraui-
Lefrançois, synd.c rue e 

mont, 16, pour I""
C

™ÎM deuxième 
de de 11 fr-39 c. pour oo,oeii». 

répartition (N* 1*7ittPv 
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et THIEBAULT, «..^o*»^ 
de Flandres, 7i ■ ^, 

Enregistré à Paris, le . 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Mai 1837. F* IMPRiNEKIE DE A. GUVOX, HUE NEUVE-DES^MATHURIMS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

légalisation de la
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